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LÉGENDE

EUROPE ÉCOLOGIE LES VERTS, 
à partir du travail des commissions, des élu.e.s, des 
propositions issues ou inspirées de la Convention 
Citoyenne pour le Climat, du collectif “Plus jamais ça”, 
du Pacte Pouvoir de Vivre… propose une plateforme 
programmatique nationale en vue des prochaines 
échéances électorales régionales et départementales 
de mars 2021. Cette plateforme, validée par le Conseil 
Programmatique a été adoptée par le Conseil Fédéral 
du 20 septembre 2020. Le Conseil Fédéral souhaite 
rappeler en préambule son attachement à la subsidiarité, 
et le fait que les programmes pour les futures élections 
régionales et départementales relèvent d’une décision 
départementale ou régionale. Au niveau national, 
cette plateforme a pour vocation de fournir une aide 
à l’élaboration des projets, de faciliter les échanges, 
les mises en commun, la coordination, en soutien et 
au service des équipes locales. Elle sera publiée sur le 
site internet d’EÉLV - voir sites internet et contacts des 
commissions pour plus de détails sur leurs propositions. 

Mesures correspondant aux compétences :

n DÉPARTEMENTALES
n RÉGIONALES
n DÉPARTEMENTALES ET RÉGIONALES

n Propositions de la CONVENTION CITOYENNE POUR LE CLIMAT

n Exemples



L
a pandémie de COVID-19 est un moment de grands 
bouleversements qui aggrave les inégalités et plonge 
nos territoires dans une crise économique et sociale 
sans précédent. Elle a montré les failles et l’impasse 
de notre modèle de développement. Elle ne doit 
malheureusement pas masquer d’autres crises 
planétaires majeures. Le dérèglement climatique 
comme l’effondrement de la biodiversité sont déjà 
à l’œuvre, altérant notre présent et mettant en péril 
notre futur.

Beaucoup imaginent un “monde d’après”. Un monde où les inégalités 
sont réduites, où l’accès à une alimentation saine, à un logement 
décent, à des modes de transport doux et à des services publics de 
qualité sont garantis. Un monde vivable où les pollutions sont réduites 
et où les limites de notre Planète sont respectées. 

Depuis plusieurs années, les graines écologistes se sont patiemment 
enracinées, au point qu’aujourd’hui, la question écologique est devenue 
une évidente priorité politique. 

Le monde d’après que porte le projet écologiste, c’est celui du bien vivre 
pour toutes et tous. Il se concrétise chaque jour par l’action des maires 
et des collectivités écologistes qui mettent en œuvre localement des 
projets de justice sociale et environnementale. Et il doit continuer de 
se concrétiser à toutes les échelles territoriales. Le bilan des élu.e.s 
régionaux et départementaux sortant.e.s montre leur capacité à 
proposer et gérer des politiques départementales et régionales. Des 
transformations radicales sont à engager dès maintenant pour mettre 
le cap sur un avenir résilient et solidaire. 

Nous devons agir sur notre rapport au climat, au vivant et aux animaux, 
sur la façon de nous nourrir, de nous loger, de nous déplacer, de 
produire, de consommer et de travailler. 

INTRO



Cela s’incarne dans tous les territoires, dans les Départements, échelon 
de la justice sociale, dans les Régions, échelon de la planification 
environnementale et économique. Les élections à venir seront des 
échéances décisives. Il est urgent d’agir, nous avons la conviction que 
les changements indispensables doivent se construire dans tous les 
territoires. 

Les Régions et les Départements sont des collectivités de projets. Elles 
impulsent des dynamiques et soutiennent les acteurs. Nous voulons 
sortir du conformisme pour mener une politique de réparation et 
de transformation. Ces transformations sont déjà à l’œuvre, dans de 
nombreux territoires grâce à des initiatives citoyennes, à la société 
civile, mais leur portée reste trop limitée. Nous souhaitons que nos 
collectivités deviennent leurs alliés, leurs partenaires en construisant 
des processus coopératifs, démocratiques et solidaires. À nous de 
réinventer des services publics, d’impulser et de créer les conditions 
pour développer des solutions à la hauteur de l’urgence sociale et 
environnementale actuelle. 

La plateforme programmatique que nous vous présentons ici n’a pas 
séparé l’échelon régional de l’échelon départemental, mais au contraire, 
a cherché à construire une cohérence, une complémentarité dans les 
politiques proposées. Nous avons choisi de développer ce projet autour 
de cinq thèmes : 

---> PARTAGER UNE MEILLEURE QUALITÉ DE VIE
---> PARTAGER UNE ÉCONOMIE LOCALE ET SOLIDAIRE 
---> PARTAGER NOS SAVOIRS ET CULTIVER NOS SOLIDARITÉS
---> PARTAGER NOS TERRITOIRES
---> PARTAGER NOS DÉCISIONS

Partout, nos projets doivent guider l’action publique de nos territoires 
avec et pour les citoyen.ne.s dans la convivialité, pour faire fructifier 
la solidarité écologiste.  

INTRO (SUITE)
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La question climatique 
doit guider l’ensemble 
des politiques publiques 
du territoire, départemental 
ou régional. 
De cette modification 
de l’approche politique 
découle nécessairement 
une réorganisation 
des services et une réflexion
permanente sur l’implication 
citoyenne et l’équité sociale 
des projets engagés.

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

DÉCLARER 
L'ÉTAT D'URGENCE 
CLIMATIQUE : 
ATTEINDRE 
LA NEUTRALITÉ 
CARBONE 
_________________________________
Au même titre que certaines villes 
(Strasbourg, Paris, Grenoble…) ou que 
le Parlement européen, les régions 
et départements écologistes adop-
teront des déclarations d’état d’ur-
gence climatique lors du premier 
conseil départemental ou régional. 
Au-delà du symbole, ces collectivités 
s’engageront à atteindre la neutra-
lité carbone d’ici 2 040 pour respec-
ter la trajectoire de l’Accord de Paris. 
Elles s’engageront à ce que toutes 
leurs décisions s’inscrivent dans cet 

objectif. Enfin, elles co-construiront 
leurs engagements avec les citoyen.
nes qu’elles impliqueront dans un 
suivi annuel. 

RÉGIONALES
_________________________________

METTRE EN PLACE 
EN DÉBUT DE MANDAT 
DES CONVENTIONS 
CITOYENNES ET/OU 
DES CONFÉRENCES 
DES PARTIES (COP) 
RÉGIONALES 
POUR LE CLIMAT  
_________________________________
Les Régions écologistes mettront en 
œuvre des méthodes permettant de 
déboucher sur des pactes régionaux 
pour le climat impliquant toutes les 
forces vives du territoire et les citoyen.
ne.s. À titre d’exemple, la Région 
Centre-Val de Loire a lancé au prin-
temps 2019 une Conférence des Par-
ties (COP) régionale sur le modèle des 
COP mondiales visant l’adoption de 
deux accords, un sur la méthode et un 
sur les financements. La région Occita-
nie a, quant à elle, décliné la Conven-
tion Citoyenne pour le Climat sur son 
territoire. 
Les Régions peuvent aussi intégrer les 
réseaux internationaux de collectivités 
pour faire avancer la prise en compte 
des enjeux climatiques et développer 
la coopération décentralisée pour ai-
der les régions partenaires à avancer 
dans la transition écologique et aussi 
profiter de leur expérience.

CLIMAT 
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 D+R D+RDÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

L’ADAPTATION 
AU CHANGEMENT 
CLIMATIQUE
_________________________________
Les conséquences du dérèglement 
climatique sont déjà là. Il est néces-
saire d’adapter à la fois les cultures 
et les pratiques agricoles et de lutter 
contre l’inhospitalité croissante des 
centres urbains minéralisés (chaleur, 
pollution, bruit, manque d’accès à la 
nature). Les solutions basées sur la na-
ture devront infuser l’ensemble des 
politiques publiques d’aménagement 
du territoire et pour le développement 
d’une agriculture protectrice du vivant 
et de nos ressources naturelles (eau, 
air, biodiversité).

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

PROPOSER 
DES BUDGETS 
CLIMATIQUES 
ET ZÉRO IMPACT
BIODIVERSITÉ
_________________________________
En plus du financement de mesures 
préservant la biodiversité et le climat, 
il est primordial de mobiliser des outils 
d’aide à la décision préalable à toute 
décision publique. Pour conditionner 
les achats publics, mais aussi les poli-
tiques publiques, les aides au secteur 
privé ou encore impulser l’émission 
d’obligations vertes, il est primordial 
d’adopter des budgets climatiques et 
zéro impact biodiversité, sur l’exemple 
du budget climatique de la Métropole 
de Lille ou de la Région Occitanie. Il ne 
s’agit pas de mesurer la performance 
climatique ou l’impact sur la biodiver-
sité à la fin d’un exercice budgétaire, 
mais de fournir des indicateurs avant la 
prise de décision et garantit une infor-
mation totalement transparente des 
habitant.e.s sur l’engagement de la Ré-
gion pour le climat et la biodiversité.

CLIMAT 
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Nous voulons 
mener une politique 
de développement 
écologique des territoires, 
qui préserve et restaure 
la biodiversité, y compris 
la biodiversité ordinaire. 
Notre vision est celle 
d’une cohabitation 
pacifique avec tous 
les animaux.

CONVENTION CITOYENNE 
POUR LE CLIMAT 
_________________________________
Protection des écosystèmes et de la 
biodiversité. 

RÉGIONALES
_________________________________

UNE POLITIQUE
AMBITIEUSE 
DE DÉVELOPPEMENT 
DES AIRES PROTÉGÉES 
ET DE GESTION 
DES ESPACES NATURELS 
DOUBLÉE DE PLANS 
DE RÉINTRODUCTION 
D’ESPÈCES 
_________________________________
Les Régions sont chargées d’animer 
et de coordonner l’action publique en 
matière de protection de la biodiversi-
té. Elles peuvent : 
•  se doter d’un Observatoire Régional 

de la biodiversité ;

•  multiplier  les  PNR  et  les  doter  des 
moyens suffisants ;

•  conditionner les aides aux porteurs de 
projets au respect de la biodiversité ;

•  développer  des  programmes  de  re-
cherche visant une meilleure connais-
sance et préservation de la faune et de 
la flore. 

Les conseils régionaux et départe-
mentaux sont à l’origine de la création 
des  Réserves  Naturelles  Régionales 
(RNR)  et  des  Espaces  Naturels  Sen-
sibles  (ENS) dotés de niveaux de pro-
tection élevés, autant de réservoirs de 
biodiversité. Ceux-ci doivent s’accom-
pagner de plans de restauration et de 
réintroduction d’espèces, ainsi que de 
mesures de gestion concertées avec 
les usagers.

DÉPARTEMENTALES
_________________________________

UN SCHÉMA 
DÉPARTEMENTAL 
DES ESPACES 
NATURELS 
SENSIBLES 
AVEC DES MOYENS 
SUFFISANTS 
_________________________________
S’assurer que la taxe d’aménagement, 
perçue en partie par les départements, 
est effectivement utilisée pour proté-
ger les espaces naturels sensibles (res-
tauration de la biodiversité,…).

BIODIVERSITÉ 
ET ESPACES NATURELS 
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RRRÉGIONALES
_________________________________

PRÉSERVER L'INTÉGRITÉ 
DES MILIEUX NATURELS, 
LES CONTINUITÉS 
ÉCOLOGIQUES ET VISER 
LA RECONQUÊTE 
DES MILIEUX   
_________________________________
Chaque politique régionale doit être 
garante du respect des schémas di-
recteurs et stratégies régionales pour 
la biodiversité existants (qui peuvent 
être renforcés), pour mettre fin à la 
fragmentation et à l’appauvrissement 
des sols, apporter une attention parti-
culière à l’ensemble des habitats natu-
rels et écosystèmes à préserver absolu-
ment : sites d’importance écologique 
majeure (Zone naturelle d’intérêt 
écologique, faunistique et floristique - 
ZNIEFF, Natura 2 000), zones humides, 
forêts, zones tampons contre les pollu-
tions, libérer des espaces pour les flux 
d’espèces…
Les Régions utiliseront toutes les pos-
sibilités offertes par le cadre législatif 
et iront plus loin. Elles se fixeront un 
objectif chiffré de réserves naturelles 
en % de superficie de leur territoire. 

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________
L’intégralité du foncier et du bâti de la 
collectivité (des cours de collèges et ly-
cées aux abords des routes) pourra être 
végétalisée, en pleine terre et en mini-
misant l’intervention humaine. 

RÉGIONALES
_________________________________

MISE EN ŒUVRE 
DE MESURES 
DE RENATURATION 
EN ACCOMPAGNEMENT 
DES COMMUNES 
ET INTERCOMMUNALITÉS   
_________________________________
Encourager la reconquête d’espaces 
pour la nature sur les surfaces jusqu’ici 
dédiées à la voiture, les constructions, 
les zones d’activités, les espaces et 
équipements publics, l’étalement ur-
bain. Renaturer par le développement 
de la ressource mellifère, des solutions 
basées sur la nature pour l’adaptation 
aux dérèglements climatiques, déden-
sification des grands cœurs urbains et 
dé-métropolisation, végétalisation ar-
borée en pleine terre, aménagement 
de ripisylves, de zones d’expansion de 
crue, création d’écoducs et de corridors 
biologiques le long des réseaux routiers 
et ferroviaires.

BIODIVERSITÉ 
ET ESPACES NATURELS 
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RRÉGIONALES
_________________________________

DES VOIES VERTES 
AUX FORÊTS LINÉAIRES   
_________________________________
Les chemins représentent de véri-
tables corridors écologiques au sein 
des paysages traversés par les réseaux 
de haies. Valoriser ces chemins : mise 
en place d’un plan voies vertes, re-
censant et retissant les itinéraires du 
territoire (mobilités douces), trame 
verte du SRADDET (Schéma Régional 
d’Aménagement, de Développement 
Durable et d’Égalité des Territoires), 
de la circulation de la faune jusqu’à en 
faire des « forêts linéaires »
La trame grise des infrastructures rou-
tières et délaissés constitue une op-
portunité de développer une trame 
verte, de transformer ce réseau en 
support de biodiversité. 
Développer les réseaux pour le pas-
sage de la faune (contre la mortalité, 
brassage génétique).

RÉGIONALES
_________________________________

PRÉSERVATION 
ET ADAPTATION 
DES FORÊTS 
AUX DÉRÈGLEMENTS
CLIMATIQUES    
_________________________________
Soutenir les alternatives à la sylvicul-
ture industrielle par une sylviculture 
à couvert continue et la diversification 
des essences dans une approche éco-
systémique et multifonctionnelle des 
peuplements forestiers.

Plus largement, encourager une po-
litique forestière « la forêt avant le 
bois », exploitation et sortie du bois 
moins agressives, en lien étroit avec 
l’ONF (Office National des Forêts).

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

CRÉER DES ESPACES
D’INTERDICTIONS 
DE LA CHASSE 
ET DE LA PÊCHE 
DANS LES RÉSERVES 
NATURELLES 
ET PROPOSER 
DES INSTANCES 
DE GOUVERNANCE
PLUS DÉMOCRATIQUES
_________________________________
Défendre le transfert de compétence 
de la régulation des espaces et des pé-
riodes de chasse aux Régions. 
Protéger les espaces naturels et leurs 
habitant.e.s au niveau régional en 
créant des réserves naturelles régio-
nales et au niveau départemental par 
l’acquisition du foncier d’Espaces Na-
turels Sensibles (ENS). La chasse et  la 
pêche de loisir seront interdites dans 
ces réserves naturelles.

BIODIVERSITÉ 
ET ESPACES NATURELS 
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_________________________________

FAVORISER 
UNE RECONNEXION 
DES CITOYEN.NE.S 
À LA BIODIVERSITÉ
ET AUX ANIMAUX 
PAR L'ÉDUCATION, 
L'IMMERSION 
ET L'EXPÉRIENCE 
DE LA NATURE  
_________________________________
Bousculer notre rapport à la nature est 
la clé d’une forme de symbiose avec la 
biodiversité et les paysages. Une straté-
gie régionale d’éco-citoyenneté tout au 
long de la vie vise l’engagement des ha-
bitant.e.s dans des actions concrètes et 
des dynamiques collectives en faveur 
de la biodiversité et d’un autre rapport 
aux animaux : Espaces Actions Nature, 
sciences participatives, séjours nature 
immersifs, éducation à l’environne-
ment (avec l’Éducation nationale et les 
associations naturalistes) et à l’empa-
thie avec les animaux.

RÉGIONALES
_________________________________

UNE CULTURE DE JUSTICE
ENVIRONNEMENTALE
DANS NOS RÉGIONS :
VERS UNE PERSONNALITÉ
JURIDIQUE 
POUR LE PATRIMOINE 
NATUREL RÉGIONAL  
_________________________________
Chaque région dispose de grands es-
paces naturels menacés de grignotage, 
fragmentation, atteintes diverses. Le 
statut juridique des écosystèmes et 
autres communs est un incontournable 
de l’écologie politique. Les Régions ne 
peuvent pas doter tout ou partie de la 
nature de leur territoire d’une person-
nalité juridique, il s’agit d’une préroga-
tive du Législateur. En revanche, elles 
peuvent œuvrer, comme c’est le cas 
en Centre-Val de Loire (avec notam-
ment le Parlement de l’Eau de la Loire), 
pour faire évoluer les consciences sur 
le sujet et semer des graines pour que 
demain un travail législatif sur le sujet 
soit mené. Développer une culture de 
la justice environnementale au sein 
de chacune de nos régions, afin de 
contribuer à l’objectif écologiste : les at-
teintes graves à la nature doivent être 
sanctionnées en tant qu’écocide. Les 
régions peuvent aussi créer des “parle-
ments du futur”, centrés sur la gouver-
nance du temps long, de la nature, des 
générations futures.

BIODIVERSITÉ 
ET ESPACES NATURELS 
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RRÉGIONALES
_________________________________

DES RÉGIONS ZÉRO 
DÉCHET - FACE 
À L'ÉPUISEMENT 
DES RESSOURCES 
ET AFIN DE DIMINUER
LES POLLUTIONS 
_________________________________
Révision des Plan Régionaux de Pré-
vention et de la Gestion des Déchets 
avec diminution du stockage et de 
l’incinération, utilisation du levier de 
la commande publique, dispositifs de 
soutiens adaptés aux besoins des por-
teurs de projets liés à la réduction et à 
la valorisation de déchets… 

CONVENTION CITOYENNE 
POUR LE CLIMAT 
_________________________________
Limiter le suremballage et l’utilisation 
du plastique à usage unique en déve-
loppant le vrac et les consignes dans 
les lieux de distribution.

BIODIVERSITÉ 
ET ESPACES NATURELS 
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La présence, la conscience 
de l’eau, comme celle 
de la biodiversité, 
fait partie de nos priorités. 
Sans eau, pas de vie, 
pas de milieu. Elle donne 
des paysages riches 
et divers et est l’indicateur 
du changement climatique 
et de la pollution. 
Nous devons nous engager 
pour l’Eau sous toutes 
ses formes (souterraines, 
ruisseaux, fleuves, rivières, 
mer). De sa qualité 
et de sa quantité 
dépendent nos activités, 
notre environnement 
et notre survie. 

RÉGIONALES
_________________________________

DES POLITIQUES 
DE L’EAU AMBITIEUSES, 
CONCERTÉES 
ET ADAPTÉES 
AUX DÉRÈGLEMENTS
CLIMATIQUES 
_________________________________
• Notamment  via  l’instruction  des 
Schémas Directeurs d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux (SDAGE) en 
2021/2022, assurer un état qualitatif de 
la ressource par la lutte contre toutes 
les pollutions, une répartition plus juste 
dans un contexte de raréfaction par 
une évolution des pratiques agricoles, 

par la création d’une délégation à la 
préservation de l’eau, par la protection 
des points de captage d’eau potable. 
• Inclure  la  protection  et  la  restaura-
tion des écosystèmes marins et litto-
raux dans les SRADDET.
• Mettre  en  place  des  Parlements  ré-
gionaux de l’eau comme en Centre-
Val de Loire, une instance de débat, de 
régulation et de coopération entre les 
acteurs régionaux, permettant aussi 
de coordonner les actions sur les dif-
férents bassins-versants, de porter une 
voix commune sur les enjeux de l’eau 
dans le territoire. 
• Mettre en place des contrats de bas-
sins-versants pour compléter les fi-
nancements des agences de l’eau (ex. 
Pays de la Loire). 
• Soutenir  le  retour  et  le maintien  en 
régie de la gestion de l’eau.

DÉPARTEMENTALES
_________________________________

DES DÉPARTEMENTS 
QUI CONTRIBUENT 
À LA PROTECTION 
DE LA RESSOURCE 
EN EAU  
_________________________________
Lutter contre les projets de construc-
tion de réserves d’eau néfastes pour 
la nappe phréatique et financées par 
de l’argent public pour une minori-
té d’agriculteurs. Se mobiliser sur la 
question de la qualité des eaux.

Autre proposition : 
Élaborer des plans de lutte et de valori-
sation des algues invasives (algues vertes 
en Bretagne, Sargasse aux Antilles).

EAU 
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DFace aux changements 
globaux (climatiques, 
perte de biodiversité, 
crises sanitaires, 
dépendance aux énergies 
fossiles et nucléaires…), 
les territoires doivent 
trouver des solutions 
d’adaptation collective 
dans un monde contraint. 
Être un territoire résilient, 
c’est-à-dire capable 
de rebondir face à un choc 
déstabilisateur, qu’il soit 
ponctuel ou de long cours, 
nécessite d’anticiper 
et de s’adapter 
aux risques. Les politiques 
publiques mises en œuvre 
doivent être systémiques 
afin de mieux gérer 
des risques complexes 
et interconnectés. Des défis 
globaux aux enjeux locaux, 
une nouvelle politique 
des risques doit être 
menée afin de protéger 
la population 
et adapter les territoires.

DÉPARTEMENTALES
_________________________________

TRANSFORMER 
LES DOCUMENTS 
DÉPARTEMENTAUX 
DES RISQUES MAJEURS 
(DDRM) EN VÉRITABLE
OUTILS DE CULTURE 
DU RISQUE 
_________________________________
Le DDRM (Dossier Départemental des 
Risques Majeurs) est un premier pas 
essentiel dans l’information sur les 
risques majeurs donnée aux citoyen.
nes. Il doit être issu d’une démarche 
de coconstruction avec les communes 
et les citoyen.nes volontaires afin qu’il 
devienne un outil de partage et de 
diffusion de la culture du risque. Les 
risques de ruptures d’approvisionne-
ment (eau, énergie, alimentation, etc.) 
doivent être pris en compte ainsi que 
les risques systémiques, c’est-à-dire 
l’ensemble des réactions en chaîne 
pouvant être provoquées par un aléa 
naturel, climatique, technologique, 
sanitaire ou sécuritaire.

PRÉVENTION 
ET GESTION DES RISQUES 
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DDÉPARTEMENTALES
_________________________________

LANCER UN DÉBAT 
PUBLIC SUR L’AVENIR 
DES CENTRES 
DE SAPEURS POMPIERS 
ET SERVICES 
DÉPARTEMENTAUX 
D’INCENDIE 
ET DE SECOURS (SDIS) 
ET LES DOTER 
D’UN BUDGET 
À LA HAUTEUR 
DES BESOINS
_________________________________
Le Département doit assurer à la po-
pulation une protection efficace en 
cas d’accidents ou de catastrophes. Les 
centres de sapeurs-pompiers et ser-
vices départementaux d’incendie et 
de secours (SDIS) n’auront bientôt plus 
les moyens de remplir leurs missions. 
Accroissement du nombre d’équipe-
ments et d’habitant.e.s à protéger, vieil-
lissement et précarisation, risques qui 
se complexifient (environnementaux 
ou chimiques) et se diversifient (ter-
rorisme), les sapeurs-pompiers voient 
leurs interventions démultipliées au-de-
là de ce que permettent leurs effectifs.

RÉGIONALES
_________________________________

DÉVELOPPER 
DES STRATÉGIES 
RÉGIONALES 
DE RÉSILIENCE 
ET UNE CULTURE 
DU RISQUE 
NON ANXIOGÈNE

_________________________________
Des fonds régionaux doivent être dé-
veloppés pour élaborer et mettre en 
œuvre des stratégies régionales de ré-
silience adaptées aux spécificités ter-
ritoriales. Ces dernières permettront 
de réaliser des diagnostics de vulné-
rabilité des territoires mais également 
des plans d’actions opérationnels et 
systémiques permettant d’atténuer 
et anticiper les risques. Développer 
une culture du risque que ce soit par 
la formation des élu.e.s et agents ter-
ritoriaux ou de la population (écoles, 
entreprises, touristes etc.).

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

INTÉGRER 
SYSTÉMATIQUEMENT 
LES RISQUES 
DANS LES POLITIQUES 
D’AMÉNAGEMENT 
ET D’URBANISME
_________________________________
Créer des observatoires régionaux des 
risques permettant de recenser les dif-
férents facteurs de risques et de réaliser 
des scénarios pouvant orienter la Région 
dans ses orientations stratégiques. Les 
risques systémiques doivent être inté-
grés de manière systématique et concer-
tée dans les réflexions en amont d’un 
projet d’aménagement du territoire.

PRÉVENTION 
ET GESTION DES RISQUES 
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RRÉGIONALES
_________________________________

DES PLANS D’URGENCE 
“QUALITÉ DE L’AIR”
_________________________________
Le droit à un environnement sain né-
cessite toute une batterie d’outils, 
d’interventions à inventer, pour agir 
sur l’existant et ainsi réduire à la fois 
les facteurs d’émissions et les facteurs 
d’exposition qui sont particulièrement 
inégalitaires. La Région, cheffe de file 
de la compétence Air, est appelée à 
accompagner cette transformation 
des  pratiques, pour un urbanisme fa-
vorable à la santé, de nouveaux usages 
agricoles, appelée à soutenir les plans 
de mobilité territoriaux pour réduire 
la dépendance à la voiture, agir contre 
l’insalubrité des logements et les pol-
luants présents dans l’air intérieur.

RÉGIONALES
_________________________________

DES RÉGIONS SOBRES 
ET RÉGÉNÉRATRICES 
AFIN DE LIMITER 
LE RISQUE D’ÉPUISEMENT 
DES RESSOURCES 
NATURELLES
_________________________________
Les Plans de prévention et de Gestion 
des Déchets et les Plans Régionaux 
d’Actions en faveur de l’Économie 
Circulaire doivent intégrer le risque 
d’épuisement des ressources natu-
relles (eau, air, sol, énergie, minéraux, 
etc.) afin d’optimiser les utilisations et 
de réduire la pression anthropique sur 
les ressources. De la réduction des dé-

chets, à la valorisation des pertes éner-
gétiques jusqu’à la transformation du 
cycle de l’eau, de nouveaux usages et 
synergies doivent être créés afin de 
limiter notre impact sur les écosys-
tèmes naturels.

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

POUR UN CONTRÔLE 
CITOYEN DES SITES 
INDUSTRIELS 
ET DES INSTALLATIONS 
NUCLÉAIRES
_________________________________
Aujourd’hui, il y a 500 000 Installations 
Classées pour la Protection de l’Environ-
nement (ICPE) sur le territoire métropo-
litain et ultramarin, il y en a forcément 
une près de chez nous. Certaines sont 
classées et soumises à des contrôles, pas 
la totalité. Les élu.e.s et les citoyen.nes 
doivent pleinement jouer leur rôle pour 
accéder à une information claire sur les 
risques pour la population et l’environ-
nement qu’impliquent ces installations. 
C’est également le cas pour les installa-
tions nucléaires, dont les Commission 
Locale d’Information (CLI) sont pilotées 
par le Département. 

PRÉVENTION 
ET GESTION DES RISQUES 
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La crise du COVID-19 
l’a démontré, un service 
public de santé de qualité 
est indispensable 
au bien-être des habitant.e.s. 
Les Régions et Départements 
écologistes défendront  
des systèmes de santé 
adaptés aux différents 
publics, accessibles  
à toutes et tous,  
partout sur le territoire  
et dans lesquels  
la prévention et la santé 
environnementale auront 
une place centrale.  
 

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

LUTTER CONTRE 
LES DÉSERTS 
MÉDICAUX, GARANTIR 
L’ACCÈS À LA SANTÉ 
_________________________________
Mettre en œuvre un ensemble de me-
sures pour permettre un accès direct 
à une santé de qualité, à moins de 
trente minutes de chez soi et donner 
la priorité à la prévention. 

DÉPARTEMENTALES
_________________________________
Les Départements peuvent : 
•  mettre à disposition du foncier pour 

créer des maisons médicales et ren-
forcer encore les budgets alloués à la 
santé des infrastructures qu’ils gèrent 
déjà ;

•  soutenir  la  création  d’équipes  de 
soins primaires structurées et coor-
données avec l’ensemble des acteurs 
sanitaires et sociaux des territoires 
avec une vision globale et unifiée du 
système de santé afin d’effacer la di-
chotomie ville-hôpital et assurer un 
recentrage autour du patient et de 
ses besoins de santé. 

RÉGIONALES
_________________________________
Les Régions peuvent :
•  investir dans des maisons de santé ;
•  financer l’animation territoriale pour 

faire émerger des projets de santé. 
Ex. Pays de la Loire ;

•  compléter  le  tissu  médical  et  sani-
taire avec des équipes médecins-in-
firmiers salariées par la Région ou 
d’autres collectivités. Ex. en Centre-
Val de Loire un GIP Pro-Santé a été 
monté pour aider les collectivités vo-
lontaires à salarier directement des 
médecins. 

SANTÉ  
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RRÉGIONALES
_________________________________

ASSURER LA GRATUITÉ 
DE L’ENSEMBLE 
DES FORMATIONS 
SANITAIRES 
ET SOCIALES 
_________________________________
La Région a la compétence des forma-
tions sanitaires et sociales. À ce titre, 
elle pilote et prend en charge, sous 
forme de bourses, l’ensemble des frais 
qui y sont liés. Cette solution vient per-
mettre de pallier la crise de l’attractivi-
té et favoriser les reconversions profes-
sionnelles dans un secteur qui réclame 
de plus en plus de main-d’œuvre. 

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

ASSOCIER LA SANTÉ
PUBLIQUE, LA SANTÉ
AU TRAVAIL ET LA SANTÉ 
ENVIRONNEMENTALE  
_________________________________

DÉPARTEMENTALES
_________________________________
Les Départements peuvent :
•  développer des actions de prévention, 

notamment en santé environnemen-
tale, partout sur le territoire, dévelop-
per une politique nutritionnelle et de 
promotion de l’activité physique ;

•  lutter contre les logements insalu-
bres par la création, en lien avec les 
autres collectivités, d’antennes pluri-
disciplinaires de conseillers en envi-
ronnement intérieur. 

RÉGIONALES
_________________________________
Les Régions peuvent :
•  instituer des « Plateformes Techniques 

Régionales » associant, dans chaque 
Région, les acteurs de la santé au tra-
vail et de la santé environnementale 
et permettant une meilleure coordi-
nation de leurs actions au bénéfice de 
la santé globale ; 

•  coordonner  les  Plans Régionaux  Santé 
Environnement (Région), Plans Régio-
naux Santé au Travail (DIRECCTE et CAR-
SAT) et Plans Régionaux Santé (ARS) ;
•  éxiger  via  les SRADDET des  collecti-

vités qu’elles intègrent les détermi-
nants de santé dans leurs documents 
de planification. 

SANTÉ 
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DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________
Supprimer à moyen terme l’usage des 
produits chimiques dangereux (via la 
commande publique, les structures 
dépendant de l’administration dépar-
tementale, le financement d’équipe-
ments sportifs, etc.).

RÉGIONALES
_________________________________

PLACER LE SPORT 
ET L’ACTIVITÉ 
PHYSIQUE AU CŒUR 
DE LA POLITIQUE 
PUBLIQUE DE SANTÉ
_________________________________
Les Régions doivent intégrer le sport 
et l’activité physique dans leur poli-
tique d’aménagement du territoire et 
d’incitation aux mobilités douces. Les 
Régions peuvent également, en lien 
avec les Agences Régionales de Santé 
(ARS), l’Assurance Maladie, et les ser-
vices de l’État développer des straté-
gies santé bien-être visant à inciter les 
malades (diabète, obésité, etc.) à prati-
quer une activité recommandée par le 
médecin, grâce à des protocoles adap-
tés dans le cadre du dispositif « sport 
sur ordonnance ». 

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

UNE SANTÉ 
POUR LES FEMMES  

_________________________________
Engager des discussions et formations 
avec les médecins concernant la prise 
en charge médicale gynécologique des 
femmes pour les maladies mal connues 
ou pas prises en charge actuellement (en-
dométriose, syndromes prémenstruels). 
Soutenir la recherche sur les maladies 
spécifiques aux femmes. 
Informer et former au sujet des vio-
lences gynécologiques. 

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

SOUTENIR L’ACCÈS 
À LA CONTRACEPTION 
ET À L’AVORTEMENT 
_________________________________
Améliorer l’accès à la contraception 
notamment par un soutien financier 
plus conséquent aux centres de plani-
fication familiale. 
Soutenir les projets de contraception 
masculine pour que les femmes ne 
soient pas seules à supporter cette 
charge mentale et son coût.
Améliorer l’accès à l’avortement.
Assurer une meilleure prévention 
sexuelle auprès des jeunes enfants, 
des collégien.ne.s et lycéen.ne.s, par 
des cycles de d’informations et de for-
mations durant le parcours scolaire, 
afin d’améliorer les connaissances des 
enfants et des jeunes sur leur droit au 
respect de leur corps et éviter les gros-
sesses précoces.

SANTÉ 
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Les Régions et Départements 
écologistes garantiront l’accès 
à un logement abordable 
et décent pour toutes 
et tous, la réduction 
de la consommation 
d’énergie, le développement 
de l’habitat participatif 
et la préservation 
des ressources naturelles 
des territoires.

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

DÉVELOPPER 
DES POLITIQUES 
DE “LOGEMENT 
D’ABORD” 
_________________________________
Apporter un soutien financier pour ac-
célérer le plan « Logement d’abord » 
en particulier pour les logements très 
sociaux, pour les pensions de famille et 
pour l’intermédiation locative (via des 
subventions également en soutenant 
des opérateurs pour cette dernière). 
En lien avec l’État, les départements 
alloueront des moyens à l’accompa-
gnement social des familles bénéfi-
ciant du plan Logement d’Abord. 
Les conseils départementaux ouvri-
ront les crédits du Fonds de solidarité 
logement aux personnes dont l’habi-
tat est la caravane, la yourte ou le mo-
bile-home. 

DÉPARTEMENTALES
_________________________________

DES PLACES SUFFISANTES 
DANS LES STRUCTURES 
D’HÉBERGEMENT 
D’URGENCE 
_________________________________
Assurer des places en structures d’hé-
bergement d’urgence en nombre suf-
fisant pour les besoins des habitant.e.s 
du territoire, y compris pour les jeunes 
LGBT+ en rupture familiale, les femmes 
victimes de violences et aux personnes 
migrantes et exilées. 

LOGEMENT  
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ET RÉGIONALES
_________________________________

DES LOGEMENTS 
ABORDABLES 
ET DE QUALITÉ 
_________________________________
Mettre en œuvre un plan logement 
confort global (isolation phonique, 
thermique...).
Réhausser les objectifs des SRADDET, 
en particulier pour la massification de 
la rénovation des logements.
Participer financièrement aux offices 
fonciers solidaires créés sur son terri-
toire lorsque le prix du foncier est éle-
vé. De plus, il peut expérimenter le per-
mis de louer prévu dans la loi ALUR. 
Pour les personnes en situation de 
handicap, déployer des programmes 
de logements d’habitats diversifiés 
intégrés, en respectant le libre choix 
du mode d’habitat de la personne en 
situation de handicap et en assurant 
leur présence active et décisionnelle.

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

FAVORISER 
UNE MEILLEURE 
RÉPARTITION 
DES LOGEMENTS 
SOCIAUX 
SUR LES TERRITOIRES 
_________________________________
Notamment par une aide majorée pour 
la création de logements sociaux dans 
les zones peu denses et en collaborant 
avec les bailleurs sociaux (dans le cadre 
des Convention d’utilité sociale et les 
Offices Publics de l’Habitat départe-
mentaux) pour les aider à construire 
dans les communes où l’offre en loge-
ment social est très limitée.

LOGEMENT  
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Les politiques spécifiques 
de protection 
et de respect des animaux 
sont nécessaires pour 
que l’intérêt des animaux 
soit systématiquement pris 
en compte dans les décisions 
publiques. Consubstantielle 
de l’écologie politique, 
la cause animale doit être 
défendue à tous les échelons. 

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

ATTRIBUER 
UNE DÉLÉGATION 
À LA “CONDITION 
ANIMALE” 
À UNE CONSEILLÈRE 
OU UN CONSEILLER 
RÉGIONAL.E 
ET DÉPARTEMENTAL.E 
_________________________________
La création d’une délégation à la condi-
tion animale permet de garantir une 
prise en compte systémique et systé-
matique du respect des animaux dans 
les différentes politiques menées par 
la Région et/ou le Département. Dotée 
d’un budget et d’une équipe dédiée, 
cette délégation impulse des projets 
bénéfiques aux animaux et veille à 
mettre fin à toute pratique cruelle.

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

DANS 
LES ÉTABLISSEMENTS 
SCOLAIRES, 
METTRE EN PLACE 
DES FORMATIONS 
À LA SENSIBILITÉ 
ANIMALE 
ET À L’ÉTHOLOGIE, 
NOTAMMENT 
POUR LES FORMATIONS 
TECHNIQUES 
ET PROFESSIONNELLES 
_________________________________
Des séances d’éducation à la sensi-
bilité animale et à l’éthologie seront 
proposées dans les programmes ré-
gionaux d’actions éducatives (PAE) 
pour développer l’empathie envers 
les humains et les animaux. Elles vi-
seront l’ensemble des établissements 
scolaires et de formation. Des cycles 
d’éducation populaire sur la théma-
tique pourront être organisés aux dif-
férents échelons. 

CONDITION ANIMALE  
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 D+RDÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

CONDITIONNER 
LES SUBVENTIONS 
ET FINANCEMENTS 
AU RESPECT 
DE LA CONDITION 
ANIMALE 
_________________________________
L’obtention de subventions publiques 
doit être conditionnée au respect de 
la condition animale. Ainsi, l’ensemble 
des aides directes et indirectes (dont 
les agences régionales) accordées né-

cessiteront des garanties d’absence 
de cruauté envers les animaux. L’éle-
vage industriel (entendu comme un 
modèle où les animaux se retrouvent 
dans des cages ou des bâtiments en 
densités très élevées, sans accès au 
plein air ou aux pâturages pour les 
herbivores, et qui subissent des mu-
tilations destinées à les adapter à un 
environnement qui ne correspond pas 
à leurs besoins), l’élevage pour le foie 
gras, les spectacles avec des animaux 
sauvages, l’élevage de gibiers pour la 
chasse ou encore l’expérimentation 
animale ne seront ainsi pas financés 
par les Régions ou les Départements. 

CONDITION ANIMALE  
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Nous en parlons depuis 
longtemps de relocalisation 
de l’économie 
et de sa conversion 
écologique. 
La crise du COVID-19 
en a démontré l’urgence : 
face aux bouleversements 
écologiques et sociaux, 
le tissu économique 
du territoire doit être adapté 
et les emplois préservés 
et réinventés.

RÉGIONALES
_________________________________

DES PLANS 
DE RELOCALISATION 
DE L’ÉCONOMIE 
- TRANSFORMER 
L’OUTIL 
DE PRODUCTION, 
L’EMPLOI 
ET LES MODALITÉS 
DE TRAVAIL 
_________________________________
Accompagner la reconversion des en-
treprises et la transformation des mé-
tiers au niveau régional. 
Adopter des plans de relocalisation 
de l’économie : état des lieux, obser-
vatoire, grande concertation, type 
grenelle de la relocalisation ou pacte 
pour la relocalisation pour établir, 
avec les forces vives des territoires, un 
plan électrochoc ambitieux. Soutenir 
le redéploiement d’un tissu industriel 
de proximité (textile, agroalimentaire, 

bois…) pour des territoires fabricants. 
Organiser et soutenir le financement 
de la transformation de l’outil de pro-
duction des entreprises dans le cadre 
de la transition écologique, notam-
ment dans des filières en mutation 
(ex. l’automobile et l’aéronautique, et 
leurs nombreux sous-traitants).

RÉGIONALES
_________________________________

UN REVENU 
DE TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE (RTE)
_________________________________
Le Revenu de Transition Écologique 
consiste à verser un revenu aux per-
sonnes qui souhaitent développer un 
projet ou une activité autour de la tran-
sition écologique et sociale. Il combine 
3 éléments : revenu, accompagnement 
et formation pour chaque projet, ad-
hésion à une structure adaptée. Cette 
structure pourrait être une Coopérative 
de Transition Écologique (sous forme 
de Société Coopérative de Production 
ou Société Coopérative d’Intérêt Col-
lectif par exemple) et regroupe des 
parties prenantes diverses (entreprises, 
associations, collectivité…). 

ÉCONOMIE  
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RRÉGIONALES
_________________________________

SOUTENIR 
ET STRUCTURER 
LES FILIÈRES D’AVENIR 
DANS LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE POUR 
CRÉER DES EMPLOIS 
DE QUALITÉ 
NON DÉLOCALISABLES
_________________________________
• Développer un  réseau d’incubateurs 
et de pépinières d’entreprises de la 
transition écologique (en particulier 
dans les Zones Urbaines Sensibles), 
et accompagner les filières carbonées 
dans une reconversion industrielle 
vers des filières d’avenir (avec aides 
pour maintien de l’emploi). 
• Permettre  la  création  de  contrats  de 
la transition écologique et économique 
pour permettre aux entreprises de s’en-
gager dans la transition de leur activité 
grâce à la prise en charge partielle et ré-
gressive des emplois par la Région.
• Se mobiliser  pour  une  nouvelle  éco-
nomie, en accompagnant l’économie 
qui émerge, fondée sur l’utilité sociale, 
la décarbonation et la limitation de 
l’usage des ressources naturelles et la 
justice sociale. Création d’un fonds de 
soutien de l’IE (Intelligence Écologique) 
à destination des ETI / PME / TPE.
• Développer  des  solutions  en  direc-
tion des indépendants commerçants 
ou artisans, par exemple en dévelop-
pant des marques de fabrication lo-
cales ex. « IN Seine-Saint-Denis ».

CONVENTION 
CITOYENNE 
POUR LE CLIMAT 
_________________________________
Favoriser une production plus respon-
sable, développer les filières de répa-
ration, de recyclage et de gestion des 
déchets ; développer et soutenir l’in-
novation de la transition. 

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

POUR UNE TRANSITION 
NUMÉRIQUE 
RESPONSABLE 
ET ÉQUITABLE 
_________________________________
Adopter une stratégie numérique res-
ponsable et équitable avec des ob-
jectifs de sobriété numérique. Cette 
stratégie inclurait notamment des 
mesures sur le service public du nu-
mérique, un moratoire et la mise en 
débat de la 5G, la relocalisation de fi-
lières numériques équitables, la struc-
turation d’une filière de recondition-
nement, l’alimentation en énergie 
verte des data-centers, la mesure de 
l’impact du numérique, la gestion des 
déchets numériques, la transparence 
de la commande publique numé-
rique, la cybersécurité, l’approche par 
les low techs, la sensibilisation des ac-
teurs soutenus dans leurs transitions 
numériques (commerçants, artisans, 
entreprises, associations…).

ÉCONOMIE
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_________________________________

L’ÉCONOMIE 
CIRCULAIRE AU CENTRE 
DES POLITIQUES 
RÉGIONALES 
_________________________________
Réviser les Plans de Prévention et de 
Gestion des Déchets et les Plan Régio-
nal d’Actions en faveur de l’Économie 
Circulaire pour leur donner plus d’am-
bition afin que toutes les actions de la 
région soient pensées en fonction de 
la raréfaction des ressources et la re-
cherche de circuits de proximité en 
matière de fourniture de matières/ré-
utilisation/recyclage. Travailler avec les 
acteurs économiques (ex : projet Recy-
ter entre la Région Ile-de-France et la 
CCI), faciliter le soutien des activités de 
réemploi, la valorisation des déchets 
organiques, l’économie de fonction-
nalité, l’écologie industrielle et territo-
riale, etc.

RÉGIONALES
_________________________________

PLAN  
DE DÉVELOPPEMENT 
DES MATÉRIAUX 
BIOSOURCÉS  
_________________________________
Bois, paille, chanvre, ouate de cellu-
lose, liège, lin et laine sont autant de 
matériaux dotés d’un pouvoir isolant 
important et d’utilités multiples. Ils 
sont accessibles en proximité et sont 
pourvoyeurs d’emploi. La mise en 
œuvre d’un tel plan fait partie inté-
grante d’une politique de sobriété qui 
crée de l’emploi dans différentes fi-
lières (Bâtiment Travaux Publics, agri-
culture, textile…).

RÉGIONALES
_________________________________

DÉVELOPPER 
UNE ÉCONOMIE 
CIRCULAIRE 
DES BIODÉCHETS, 
LOCALE ET CRÉATRICE 
D’EMPLOIS 
_________________________________
L’économie circulaire des biodéchets 
doit prioriser la lutte contre le gaspil-
lage alimentaire et organiser le retour 
au sol des biodéchets dans les activi-
tés agricoles du territoire. Pour cela, 
elle doit être conçue de façon systé-
mique, des ménages et des profes-
sionnels, des exploitations agricoles et 
forestières jusqu’aux champs.

ÉCONOMIE
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ET RÉGIONALES
_________________________________

ENCOURAGER 
LE DÉVELOPPEMENT 
DE L’ÉCONOMIE 
SOCIALE ET SOLIDAIRE 
_________________________________
Encourager le développement de l’Éco-
nomie Social et Solidaire (ESS) - coopé-
ratives, mutuelles, associations - et des 
modèles d’organisation d’entreprises 
plus responsables :
•  en favorisant le recours à l’ESS dans 

la commande publique, notamment 
en généralisant les clauses d’inser-
tion dans les marchés publics ;

•  en soutenant les porteurs de projets 
par l’accès au foncier et l’améliora-
tion de la lisibilité des dispositifs de 
soutien ;

•  en créant des emplois insertion-envi-
ronnement via le soutien aux Struc-
tures d’Insertion par l’Activité Éco-
nomique (SIAE), les associations, les 
fondations ou les PME pour qu’elles 
embauchent pour une durée déter-
minée, dans le domaine de l’environ-
nement une personne éloignée de 
l’emploi.

ÉCONOMIE
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Un enjeu majeur 
de la transition écologique 
et solidaire est d’accompagner 
les personnes actives 
et les jeunes dans 
la formation professionnelle, 
l’orientation et l’emploi. 
Toute personne a le droit 
de réussir un parcours 
d’études et professionnel 
qui lui convient et qui 
lui assure son autonomie. 

RÉGIONALES
_________________________________

ACCOMPAGNER 
LA TRANSITION 
DES EMPLOIS 
ET DES COMPÉTENCES 
DES TERRITOIRES
_________________________________
Face à la crise qui se déroule sous nos 
yeux, la réponse se situe dans les mé-
tiers non délocalisables, tournés vers 
nos besoins essentiels. La formation et 
l’accompagnement des parcours pro-
fessionnels sont les atouts clés pour 
faire émerger, à l’échelle de chaque 
territoire, les activités et les emplois 
nécessaires à une société résiliente.
• Convoquer des États généraux de l’em-
ploi et de la conversion écologique de 
l’économie pour élaborer un plan com-
mun et des dispositifs de conversion/de 
transition.
• Garantir l’accompagnement des sa-
lariés et des entreprises quant aux 
conséquences de la transition écolo-
gique sur l’emploi. Identifier les be-

soins en compétences à moyen terme 
de l’économie locale, les besoins en 
reconversion des entreprises et des sa-
lariés des activités hommes, les zones 
de mono-activités (aéronautique, etc.) 
à diversifier.
• Des plateformes de mobilités pro-
fessionnelles pourront être mises en 
place, avec le Service Public de l’Em-
ploi, notamment en identifiant leurs 
compétences transférables dans les 
secteurs de la transition écologique 
énergétique : énergie, transports, réno-
vation des logements, agriculture.

RÉGIONALES
_________________________________

MENER UN PLAN 
DE TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
DES FORMATIONS 
FINANCÉES 
PAR LA RÉGION 
_________________________________
En charge de la formation, les Régions 
vont avoir un rôle déterminant face à 
la montée du chômage conséquente 
à la crise sanitaire et dans l’adapta-
tion aux nouveaux besoins en main-
d’œuvre d’une économie en conver-
sion écologique. Elles devront prendre 
en compte la nécessité des évolutions 
métier, répondre tant aux besoins 
dans les secteurs d’avenir de la transi-
tion écologique (énergie renouvelable, 
construction/rénovation, agriculture…) 
qu’aux besoins des salarié·es en recon-
version, en prenant en compte leur 
expérience et leur savoir-faire. L’ensei-
gnement et la formation agricole en 
sont un exemple. 

EMPLOI, 
FORMATION ET APPRENTISSAGE
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EMPLOI, 
FORMATION ET APPRENTISSAGE

CONVENTION CITOYENNE 
POUR LE CLIMAT 
_________________________________
Réformer l’enseignement et la forma-
tion agricole.

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

ACCOMPAGNER 
LES PERSONNES 
LES PLUS ÉLOIGNÉES 
DE L’EMPLOI 
_________________________________
• Contribuer à la multiplication des 
Territoires Zéro Chômeurs et des ini-
tiatives d’insertion qui partent des be-
soins du territoire. 

• Proposer des formations qualifiantes 
dans des secteurs porteurs pour une 
société plus inclusive et protectrice de 
notre environnement.
• Utiliser le levier de la commande pu-
blique : en plus de la généralisation des 
clauses d’insertion sociale et environ-
nementale dans les commandes pu-
bliques, réserver dans les marchés pu-
blics une partie du temps de travail aux 
personnes les plus éloignées de l’em-
ploi : allocataires du RSA, jeunes non 
diplômés, demandeurs d’emploi de 
longue durée, travailleurs handicapés... 
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La relocalisation concerne 
aussi notre alimentation, 
il est urgent pour la planète 
de sortir des systèmes 
commerciaux mondialisés 
ultralibéraux, qui épuisent les 
sols, les ressources 
et appauvrissent les paysans. 
Les écologistes défendent 
depuis longtemps un modèle 
durable, créateur d’emploi 
et garant de qualité, 
un modèle qui redonne sens 
à l’acte de produire, échanger, 
consommer. Chacun.e 
doit pouvoir s’approprier 
les enjeux d’une nourriture 
saine, de proximité et plus 
respectueuse des animaux 
et de l’environnement. 

RÉGIONALES
_________________________________

UN PLAN 
DE TRANSITION 
AGROÉCOLOGIQUE 
RÉGIONAL
_________________________________
Définir un plan de développement de 
l’agriculture biologique, de l’agricultu-
re paysanne, de l’agroforesterie, d’in-
vestissement en cultures déficitaires 
contre la spécialisation territoriale (ex : 
légumes secs, protéines végétales, va-
riétés et races locales…). Conditionner 
les soutiens à l’agriculture à la protec-
tion de la ressource en eau et des sols 

pour une alimentation de qualité, li-
miter drastiquement le soutien aux in-
vestissements de l’agriculture produc-
tiviste, aides à l’irrigation, et faciliter 
l’accès au foncier pour les agriculteurs 
en agriculture biologique en installa-
tion.
Augmenter les soutiens publics au dé-
veloppement de circuits courts et de 
filières longues relocalisées : abattoirs 
et commerces de proximité, approvi-
sionnement local et bio de la restaura-
tion collective. 
Les soutiens à la transition doivent 
permettre aux paysan·nes de dévelop-
per les protéines végétales et prairies, 
lier l’élevage au sol, gérer durablement 
l’eau, lutter contre la déforestation im-
portée, s’affranchir à terme des pesti-
cides et engrais de synthèse, réduire 
au maximum la dépendance aux 
énergies fossiles et aux antibiotiques. 

CONVENTION CITOYENNE 
POUR LE CLIMAT 
_________________________________
Développer les pratiques agroécolo-
giques.

AGRICULTURE, PÊCHE 
ET ALIMENTATION  
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 D+RDÉPARTEMENTALES

ET RÉGIONALES
_________________________________

NOURRIR 
NOS TERRITOIRES : 
L’ACCÈS 
À UNE ALIMENTATION 
DE QUALITÉ, 
BIOLOGIQUE, LOCALE 
ET SOLIDAIRE 
POUR TOUTES ET TOUS 
_________________________________
Relocaliser notre alimentation dans 
une optique de démocratie alimentaire, 
c’est-à-dire garantir l’accès à la qualité 
nutritionnelle pour toutes et tous, en-
courager une alimentation moins car-
née, locale, saine et plus respectueuse 
du bien-être animal et de l’environne-
ment. Viser l’autonomie alimentaire ré-
gionale : 
•  en  développant  des  filières  alimen-

taires, de la production à la transfor-
mation qui mobilisent la logistique 
douce (fret, voies douces, vélo-cargo...) 
assurant des justes rémunérations aux 
productrice.eur.s, et respectent l’envi-
ronnement et le bien être animal ;

•  en  agissant  en  tant  que  chef  de  file 
des « Plans Alimentaires Territoriaux », 
par exemple en accompagnant le dé-
veloppement des réseaux régionaux 
d’AMAP (Associations de Maintien de 
l’Agriculture Paysanne), en mettant 
en place des plans bio régionaux, des 
aides spécifiques à l’Agriculture Biolo-
gique, notamment à l’installation ;

•  en agissant sur les filières de restaura-
tion hors domicile sur le territoire ré-
gional et départemental (lycées, col-
lège, EHPAD établissements publics 
comme privés…), autour des filières 

biologiques et locales, créer ou aider 
à la coordination de plateformes de 
distribution et de légumeries notam-
ment pour les cantines. 

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

UNE RESTAURATION 
COLLECTIVE ÉTHIQUE, 
LOCALE, BIO 
ET SANS PLASTIQUE  
_________________________________
Véritable levier pour engager une po-
litique de développement d’une agri-
culture bio et de proximité, ainsi que 
de la consommation de produits plus 
éthiques et bons pour la santé, la restau-
ration permet aussi de favoriser les pra-
tiques d’élevage plus vertueuses pour les 
animaux et la substitution des protéines 
animales par des protéines végétales. La 
restauration collective, notamment en 
milieu scolaire, est le lieu idéal pour ac-
compagner la transition alimentaire. 
Fin  des  produits  animaux  issus  de 
l’élevage intensif et 2 repas végéta-
riens par semaine ainsi qu’une alter-
native végétarienne quotidienne dans 
les cantines publiques. Les économies 
générées par l’achat de moins de pro-
duits animaux permettent d’acheter 
viandes et poissons de meilleure qua-
lité et plus éthiques. Elle doit aussi 
s’affranchir du plastique et le rempla-
cer par des matériaux durables et sans 
perturbateurs endocriniens. 
Ainsi, en fournissant un marché stable 
aux agriculteur.rice.s du territoire, en-
courager par l’offre la conversion à 
l’agriculture biologique et à la vente.

AGRICULTURE, PÊCHE 
ET ALIMENTATION  
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CONVENTION CITOYENNE 
POUR LE CLIMAT 
_________________________________
• Engager  la  restauration  collective 
vers des pratiques plus vertueuses ;
• Poursuivre les efforts sur la réduction 
du gaspillage alimentaire en restaura-
tion collective et au niveau individuel.

RÉGIONALES
_________________________________

DÉVELOPPER 
LES CIRCUITS COURTS
_________________________________
Mettre en place des plateformes de 
mise en lien des producteurs en cir-
cuits courts et de proximité à desti-
nation des consommateurs et profes-
sionnels, en partant de l’existant. 
Soutenir le développement des cein-
tures agricoles autour des villes dans 
une logique d’autosuffisance alimen-
taire et pour favoriser un accès à des 
produits locaux sains, notamment via 
les établissements fonciers et l’aide 
aux communes souhaitant engager 
des maraîchers municipaux pour four-
nir leur restauration collective en prio-
rité pour les quartiers populaires.
Favoriser  les  équipements  de  trans-
formation (abattoirs mobiles, ateliers 
de transformation…) en pointe sur le 
bien-être animal. Introduire la culture 
alimentaire locale et la saisonnalité 
dans les manifestations culturelles, 
contre toute démarche uniformisante 
standardisant les espaces ruraux (Bis-
trots de pays.). 

CONVENTION CITOYENNE 
POUR LE CLIMAT 
_________________________________
Développer les circuits courts 

RÉGIONALES
_________________________________

POUR LA CRÉATION 
D’EMPLOIS DANS 
L’AGRICULTURE : 
RENOUVELLEMENT 
DES GÉNÉRATIONS, 
PARTAGER 
ET PROTÉGER LA TERRE
_________________________________
Soutenir des pratiques agroécologiques, 
à l’installation massive de paysan.nes, la 
protection du foncier agricole et l’accès 
aux nouveaux.elles entrant.e.s. 
Une politique d’incitation et d’ac-
compagnement à la transmission des 
fermes doit être menée : portages fon-
ciers, transmission et installation des 
fermes notamment « hors-cadre fami-
lial », repérage territorial des cédants, 
soutien à l’installation, formations dé-
diées, Espaces-Test…, en s’appuyant 
sur les réseaux citoyens, associatifs et 
paysans.

AGRICULTURE, PÊCHE 
ET ALIMENTATION  
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_________________________________

LE PAIEMENT 
DES SERVICES 
ENVIRONNEMENTAUX 
POUR UNE AGRICULTURE 
RESPECTUEUSE 
DE LA BIODIVERSITÉ
_________________________________
L’éparpillement des mesures environ-
nementales suscite l’épuisement des 
agriculteurs et a montré ses limites. 
À l’instar de l’ancienne Région Poi-
tou-Charentes et de son programme 
Re-sources, ou de la régie parisienne 
de production d’eau, développer des 
systèmes de paiement des services en-
vironnementaux rendus par les agri-
culteurs.trices permet de contractua-
liser avec eux.elles autour de pratiques 
globales, de résultats sur la biodiversi-
té et la ressource en eau.

RÉGIONALES
_________________________________

VERS UNE PÊCHE ET 
UNE CONCHYLICULTURE 
DURABLES
_________________________________
Les lycées maritimes dépendent des 
régions. Il y a lieu de les rendre attrac-
tifs et d’inclure la connaissance des 
écosystèmes marins et de leur préser-
vation, les enjeux d’une pêche d’avenir, 
l’éthologie et le respect des animaux.
Pour les criées et les ports : faciliter 
une organisation territoriale adap-
tée aux besoins du territoire. Évaluer 
les impacts des activités humaines 
(maritimes et terrestres) sur les éco-
systèmes, les espèces et les habitats 
et lutter contre les pratiques les plus 
destructrices.  Favoriser une meilleure 
prise en compte de la souffrance ani-
male (capture, transport…) et viser la 
fin des méthodes de pêche et mise à 
mort les plus cruelles
Le soutien à la filière conchylicole 
passe par une politique de l’eau, avec 
un travail des risques liés aux pollu-
tions situées en amont, à terre, avec les 
produits azotés et pesticides, du bas-
sin-versant, mais aussi des activités ci-
viles côtières (plaisance, vacanciers...).

CONVENTION CITOYENNE 
POUR LE CLIMAT 
_________________________________
Inciter au développement d’une pêche 
à faible émission.

AGRICULTURE, PÊCHE 
ET ALIMENTATION  



PARTAGEONS 
NOS SAVOIRS 
ET CULTIVONS 

NOS SOLIDARITÉS   
AU SERVICE 

DE L'AUTONOMIE 
ET DE 

L'ÉPANOUISSEMENT 
INDIVIDUEL 

ET COLLECTIF

ÉL
EC

TI
O

N
S RÉGIONALES

ET DÉPARTE-
MENTALES 

2021



37

D

D
 D+RPartout dans notre pays, 

des initiatives citoyennes 
émergent pour améliorer 
la vie quotidienne, créer 
du lien social, accompagner 
l’emploi, faire vivre les 
territoires en milieu urbain 
tout comme en milieu rural. 
Le rôle des Départements 
est d’accompagner, 
de promouvoir cette 
mutation écologique, 
sociale, et économique 
qui est en train de transformer 
notre société, améliorant 
la vie quotidienne 
des citoyen.ne.s pour 
combattre les crises. 
Les Régions ont aussi 
la capacité d’agir 
en soutien dans le cadre 
de leurs compétences.

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

UNE POLITIQUE 
DE L’ENFANCE 
POUR BIEN GRANDIR  
_________________________________

DÉPARTEMENTALES
_________________________________
De la petite enfance à la majorité, nous 
souhaitons mettre en place une poli-
tique cohérente fondée sur l’épanouis-
sement, l’autonomie et la lutte contre 
la pauvreté des enfants, en élaborant 
dans chaque département un projet 
de territoire pour l’enfance auquel col-
laborent l’État, la caisse d’allocation 
familiale et les communes. Donnons la 
priorité au développement des places 
d’accueil collectif pour les jeunes en-
fants, en garantissant la mixité sociale 
et l’accès des enfants en situation de 
pauvreté. 

DÉPARTEMENTALES
_________________________________
Dans le cadre de l’Aide Sociale à l’En-
fance, nous souhaitons développer les 
alternatives au placement afin de ré-
duire la séparation de l’enfant et de 
sa famille aux seules situations iné-
vitables et créer les établissements 
d’accueil parents-enfant sous forme 
de résidence avec services, permet-
tant d’accompagner au quotidien les 
parents (mineurs ou majeurs) isolés ou 
en difficulté.

SOLIDARITÉS, ÉGALITÉ 
ET INCLUSION 
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DÉPARTEMENTALES
_________________________________
Pour assurer une meilleure politique 
de prévention et de suivi des parents 
et jeunes enfants, le département doit 
développer les lieux de prévention de 
la périnatalité : suivi médical et psy-
chologique des femmes enceintes, 
accompagnement des parents au-
tour de la naissance, par des consul-
tations du jeune enfant au plus près 
de leur domicile, assurer des bilans 
de santé et du dépistage des troubles 
psychosensoriels des enfants de 0 à 6 
ans, avec des personnels compétents, 
médicaux, paramédicaux, sociaux. De 
nombreux départements ne font plus 
que le strict minimum, et parfois ont 
abandonné les bilans de santé dans 
les écoles maternelles. Les troubles 
sensoriels du jeune enfant non détec-
tés précocement sont l’un des facteurs 
de difficultés scolaires.

RÉGIONALES
_________________________________
La compétence de la protection de 
l’enfance est départementale, cepen-
dant les Régions doivent participer à 
l’effort collectif. Elles peuvent partici-
per au financement des équipements 
et à la formation de tous les acteurs 
qui s’occupent des enfants pour éradi-
quer les violences éducatives et pour 
améliorer la prise en charge des en-
fants placés. Les violences faites aux 
enfants sont un facteur important de 
problèmes de santé à l’âge adulte. 
C’est un problème de santé publique 
à prioriser.

DÉPARTEMENTALES
_________________________________

POUR UN DROIT 
GARANTI AU REVENU 
ET À LA PROTECTION 
SOCIALE POUR TOUTES 
ET TOUS 
_________________________________
• Expérimenter  revenu  minimum  ga-
ranti au sein du département
Nous réaffirmons clairement notre vo-
lonté de mise en place pour toute ci-
toyenne et pour tout citoyen.ne d’un 
revenu d’existence universel, incondi-
tionnel, cumulable avec d’autres reve-
nus, y compris salariés, d’un montant 
suffisant pour vivre décemment. Le 
revenu de base correspond au projet 
écologiste d’une société inclusive, qui 
n’exclut personne. Adopter le revenu 
de base, c’est acter le fait que le droit 
à une existence digne est un préa-
lable indispensable à l’appartenance 
et la participation à la société. C’est 
une évolution culturelle, une nouvelle 
forme d’organisation collective, de 
solidarité qui permet à chacun de sa-
tisfaire ses besoins essentiels et de ne 
pas être exclu. Il s’agit d’assurer un re-
venu décent à chacun en complétant 
les minima sociaux pour les porter 
au-dessus du seuil de pauvreté (50 % 
du niveau de vie médian). 
• Garantir l’accès aux droits : Assurer la 
capacité et la qualité de l’accueil de 
toute personne ayant droit des poli-
tiques sociales et lutter efficacement 
contre les problématiques de non-re-
cours (ex. Département du Val-de-
Marne).

SOLIDARITÉS, ÉGALITÉ 
ET INCLUSION 
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DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

LUTTER 
CONTRE LA FAIM 
ET LA MALNUTRITION : 
VERS UNE SÉCURITÉ 
SOCIALE 
DE L’ALIMENTATION 
DURABLE
_________________________________
Dans un contexte de renforcement 
des crises sociales, organiser la solida-
rité à l’échelle du territoire nécessite 
d’engager une batterie de mesures. 
Le Département, au travers de ses mis-
sions de solidarité, peut impulser sur 
son territoire une reconnaissance du 
droit à l’alimentation, la réorientation 
des outils de politique publique exis-
tants des collectivités locales (Centres 
Communaux d’Action Sociale…) en 
vue de créer notamment une alloca-
tion aux usagers pour accéder à des 
produits frais, biologiques et locaux. 
La Région peut également soutenir les 
acteurs de l’aide alimentaire, permettre 
l’accessibilité financière, par le soutien à 
des initiatives type groupements d’achat 
réduisant ou supprimant les marges sur 
les produits (locaux/bio/vrac) en particu-
lier pour les habitant.e.s des quartiers po-
pulaires, et l’accessibilité géographique 
pour les villages et bourgs dévitalisés (ex. 
camionnette vrac).

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

DES TERRITOIRES 
ACCUEILLANTS 
_________________________________
Organiser l’accueil inconditionnel des 
personnes migrantes et assurer le res-
pect de leur dignité et de leurs droits 
(hébergement, accès à la santé, ac-
compagnement juridique, insertion 
socioprofessionnelle, etc.). 

RÉGIONALES
_________________________________
Créer un fonds régional dédié. De 
nombreuses régions ont d’ores et déjà 
créé un fonds dédié à l’accueil des exi-
lé·e·s. C’est le cas de l’Occitanie. Cela 
lui permet d’organiser l’accueil des 
réfugié.e.s, notamment par la mise 
en place d’actions d’insertion profes-
sionnelle. Ces actions doivent aussi 
permettre de faciliter l’accès au nu-
mérique pour toutes les démarches 
administratives. À l’heure où la France 
a rendu 1,12 million d’euros de crédits 
non utilisés du Fonds européen pour 
les réfugiés en 2019, il convient éga-
lement d’accompagner les structures 
qui œuvrent à l’accueil dans le mon-
tage juridique des dossiers permet-
tant d’accéder aux financements eu-
ropéens.

SOLIDARITÉS, ÉGALITÉ 
ET INCLUSION 
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DÉPARTEMENTALES
_________________________________
Protéger les mineurs isolés au même 
titre que tous les enfants du territoire : 
en refusant de faire intervenir les pré-
fectures dans le processus d’évalua-
tion et identification de ces enfants ; 
en renforçant les équipes pluridiscipli-
naires au sein des établissements ac-
cueillants et en favorisant prioritaire-
ment l’écoute de ces enfants, privés de 
leur milieu familial, afin de les orienter 
selon leurs besoins.

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

DONNER LA PRIORITÉ 
AU HANDICAP : 
ACCESSIBILITÉ 
ET AUTONOMIE 
_________________________________
• Élaborer un agenda 22 pour l’égalité 
des chances des personnes handica-
pées et valides pour passer d’une vi-
sion sectorielle à une accessibilité uni-
verselle ;
• Améliorer  et  territorialiser  le  fonction-
nement des Maisons Départementales 
des Personnes Handicapées (dévelop-
pement de plateformes locales de santé, 
réduction du délai d’accès aux droits) ;
• Assurer la continuité de la mise en 
accessibilité des établissements rece-
vant du public, et cela pour tous les 
types de handicap ;
• Installer dans les parcs départemen-
taux des structures d’accueils de jour 
pour l’enfance concernée par l’autisme 
et les troubles du comportement dia-
gnostiqués ;

• Faire respecter le libre choix des per-
sonnes en situation de handicap de 
leurs décisions qui concernent l’orga-
nisation et les qualités des structures 
d’aides à domicile identifiées en amont 
des décisions d’orientations des Com-
missions des Droits et de l’Autonomie 
des Personnes Handicapées (CDAPH), 
lors de la présentation du plan person-
nalisé de compensation, quel que soit 
le nombre d’heures octroyées.

RÉGIONALES
_________________________________
Dans les régions, systématiser les 
plans régionaux handicap transver-
saux pour des politiques 100 % inclu-
sives sur l’exemple du plan de Pays de 
Loire, qui inclut la création d’un poste 
de chargé.e de mission dédié au sein 
du Conseil régional, et l’organisation 
d’assises régionales visant à constituer 
un comité consultatif du handicap de 
mise en œuvre et d’évaluation.
Améliorer l’accompagnement des fa-
milles éloignées dans leurs démarches 
auprès de la MDPH.

SOLIDARITÉS, ÉGALITÉ 
ET INCLUSION 
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ET RÉGIONALES
_________________________________
Une école pour toutes et tous : soute-
nir l’inclusion scolaire : En s’appuyant 
notamment sur les recommanda-
tions du Conseil Économique Social 
et Environnemental de juin 2020, les 
collectivités se mobiliseront, dans le 
cadre de leur compétence, pour amé-
liorer l’accueil des enfants en situation 
de handicap : formation des Accom-
pagnant.e.s d’Élèves en Situation de 
Handicap (AESH), équipement maté-
riel et aménagement, mis en place de 
portail numérique, accompagnement 
des familles et des équipes…

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

DES RÉGIONS 
ET DÉPARTEMENTS 
PENSÉS POUR 
LES SENIORS
_________________________________
Se donner les moyens d’une politique 
ambitieuse du grand âge et de la perte 
d’autonomie. Mettre en place des poli-
tiques de prévention ne se limitant pas 
à la santé, des actions fortes en termes 
d’adaptation des équipements, des lo-
gements et des services aux personnes 
en perte d’autonomie. Initier des poli-
tiques publiques innovantes afin d’op-
timiser la qualité de vie des seniors.

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________
• Financer des logements adaptés aux 
besoins des seniors qui respectent 
leur vie, y compris affective, grâce aux 
aides des Départements et de la Ré-
gion. Soutenir le développement de 
liens et de logements intergénération-
nels, de réseaux d’aide aux personnes 
âgées, locaux, de places d’accueil dans 
des structures à but non lucratif. 

DÉPARTEMENTALES
_________________________________
• Dans les zones rurales, éloignées des 
Centres d’action sociale, le Départe-
ment doit initier et soutenir les ini-
tiatives culturelles, économiques, et 
de loisirs permettant une autonomie 
maximum des personnes âgées. 

DÉPARTEMENTALES
_________________________________
• Dans  les  EHPAD,  le  Département 
devra soutenir le développement de 
bonnes pratiques comme le modèle 
Tubbe existant en Suède. Ce modèle 
est notamment axé sur la décision 
collective, l’exercice d’activités qui ont 
du sens, la prise en compte des par-
ticularités de chacun. Encourager la 
formation des personnels à la prise en 
charge des personnes âgées LGBTQI+.

SOLIDARITÉS, ÉGALITÉ 
ET INCLUSION 
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_________________________________
Assurer, par une contribution sur cri-
tères sociaux, le financement de l’équi-
pement informatique de base des per-
sonnes âgées ayant choisi le maintien 
à domicile. 

DÉPARTEMENTALES
_________________________________

LES AIDANT.E.S : 
PROFESSIONNALISER 
LE FORMEL 
ET ACCOMPAGNER 
L’INFORMEL  
_________________________________
• Reconnaître et revaloriser les métiers de 
l’accompagnement et de l’intervention 
à domicile. Soutenir prioritairement les 
structures prestataires à but non lucratif 
qui s’engagent dans un réel processus 
de qualification, de professionnalisation 
et d’amélioration des conditions de tra-
vail et d’emploi. Les modes de finance-
ment doivent permettre d’intégrer l’en-
semble des temps de travail (et non les 
seuls temps d’intervention au sens strict) 
et l’ensemble des services fournis aux 
bénéficiaires (notamment les actions de 
prévention ou d’accompagnement so-
cial). Il n’y aura pas de services de qualité 
sans emplois de qualité. 
• Faciliter l’hébergement de toutes les 
personnes dépendantes (porteuses 
de handicap, en perte d’autonomie, 
enfance en danger) dans des établis-
sements ou solutions alternatives. Ré-
pondre aux exigences de leur accom-
pagnement, de compensation de la 
perte d’autonomie le cas échéant. 
• Reconnaître et soutenir les aidants.

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

INCLUSION 
ET FRACTURE 
NUMÉRIQUE 
_________________________________
Les collectivités ont leur part à prendre 
pour l’inclusion numérique : en agis-
sant à la fois contre l’incapacité ma-
térielle (personnes non équipées) et 
l’incapabilité : par des aides à l’équipe-
ment (étudiants, EHPAD…) et la mise 
en place de point d’accès (tiers lieux, 
bus numériques pour réduire les dis-
tances spatiales et sociales) ; par le 
soutien aux structures d’accompagne-
ments (soutien matériel, mise en ré-
seau, recensement des initiatives…) et 
en garantissant un accompagnement 
dans chaque point d’accès.   
Objectif global de résilience numé-
rique : sobriété, médiation de l’usage, 
optimisation, obsolescence, Tiers lieux, 
fracture numérique, centre de données 
alimentés en énergies renouvelables.

SOLIDARITÉS, ÉGALITÉ 
ET INCLUSION 
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 D+RDÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

PROPOSER 
DES BUDGETS 
SENSIBLES AU GENRE 
ET UNE VICE-PRÉSIDENCE 
À L’ÉGALITÉ 
_________________________________
Une offre de service ne peut être neutre. 
L’analyse différenciée selon les sexes 
(ADS) des moyens consacrés aux poli-
tiques publiques est un outil puissant 
pour comprendre en quoi les politiques 
publiques sont genrées, et agir en fa-
veur de l’égalité. L’ADS constitue l’outil 
de base essentiel pour identifier, puis of-
frir, des services qui répondent vraiment 
aux intérêts et aux besoins des femmes.
La vice-présidence à l’égalité, en plus 
d’être un signal fort, permettrait d’as-
surer la transversalité de ces politiques, 
de mettre en application le budget sen-
sible au genre et les politiques d’égalité 
internes à la collectivité. 

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

ÉGALITÉ FEMMES/
HOMMES, 
LUTTE CONTRE 
LES DISCRIMINATIONS 
ET DES POLITIQUES 
TERRITORIALES 
INCLUSIVES 
_________________________________
Pour construire une société fondée sur 
le respect des différences et l’égalité :
•  penser toutes les politiques régionales 

et départementales dans une optique 
d’inclusion et d’accessibilité pour 
toutes et tous. Sensibiliser et former les 
agent.e.s et élu.e.s ;
•  contribuer  à  l’inclusion  de  tous,  en 

priorisant leurs actions en direction 
des personnes en situation de vulné-
rabilité quelle que soit cette vulnéra-
bilité, quelle que soit leur situation 
administrative ;

•  mettre  en œuvre  un  plan  égalité 
femmes/hommes ;

•  soutenir l’intervention au sein des col-
lèges et lycées, sur les questions d’éga-
lité femmes/hommes, la santé sexuelle 
et la lutte contre les discriminations 
(droit au respect et à la différence) ;
•  favoriser l’accès aux soins et à la pré-

vention des personnes LGBT en ai-
dant à la création de lieux d’accueil, 
en soutenant les associations et les 
programmes de prévention dans les 
collèges et lycées ;

•  garantir  l’égalité de  traitement dans 
l’étude des dossiers de demande 
d’adoption, sans discrimination en 
raison de l’orientation sexuelle ou de 
l’identité de genre.

SOLIDARITÉS, ÉGALITÉ 
ET INCLUSION 
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DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

LUTTER CONTRE 
LES VIOLENCES 
FAITES AUX FEMMES  
_________________________________
Mettre en œuvre et financer des poli-
tiques de sensibilisation et de forma-
tion contre les violences sexuelles et 
sexistes notamment à destination des 
potentiels agresseurs. Sensibiliser et 
former tou.te.s les élu.e.s et salarié.e.s 
des Régions et des Départements sur 
les violences sexuelles et sexistes.
Renforcer la prise en charge des vic-
times de violences conjugales :
•  soutenir les associations d’accompa-

gnement des victimes ;
•  financer  les  lieux d’écoute et de pa-

role, apporter une aide psycholo-
gique y compris pour les enfants ;

•  assurer le maintien à domicile des 
femmes victimes de violence lors-
qu’elles le souhaitent. Soutenir et/
ou créer des centres d’hébergement 
spécifiques (des résidences sociales, 
des appartements relais, etc.). Déve-
lopper la coordination des lieux d’ac-
cueil et d’hébergement. 

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

PRÉVENTION 
ET MÉDIATION, 
DES OUTILS 
AU SERVICE 
DE L’HUMAIN  

_________________________________
Construire une politique de préven-
tion qui traite les racines de l’insécurité 
et résolument tournée vers la non-vio-
lence en investissant les champs de la 
prévention de la délinquance et de la 
récidive, en soutenant les dispositifs 
innovants de prévention et d’aide aux 
victimes.
Rompre avec le solutionnisme techno-
logique en stoppant le déploiement 
de la vidéosurveillance (drones inclus) 
dans l’espace public et en finançant 
un audit indépendant sur son utilité.

DÉPARTEMENTALES
_________________________________
Les éducateur.rice.s doivent occuper 
un rôle essentiel dans les dispositifs 
de prévention de la délinquance et la 
réinsertion. Développer la médiation 
y compris auprès des bailleurs dé-
partementaux pour la résolution des 
conflits de voisinage. 

RÉGIONALES
_________________________________
Pour sortir des logiques sécuritaires et 
de contrôle, créer des postes de mé-
diateurs régionaux de la tranquillité 
publique dans les bases de loisirs, les 
lycées, les transports. Aider au finan-
cement de référents Quartiers. Parta-
ger et mutualiser les bonnes pratiques 
des collectivités.

SOLIDARITÉS, ÉGALITÉ 
ET INCLUSION 
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DÉPARTEMENTALES
_________________________________

AUGMENTER 
LE NOMBRE 
D’ÉDUCATEURS 
SPÉCIALISÉS 
NOTAMMENT DANS 
LES SECTEURS RURAUX 
ET LES QUARTIERS 
PRIORITAIRES 
_________________________________
L’abandon progressif de ces politiques 
publiques de prévention, (mises en 
place en  1945 par  le CNR et dévelop-
pées jusqu’aux lois de décentralisation) 
sur l’ensemble des départements, en-
traîne un retard de dépistage précoce 
des troubles de la relation parents/
enfants, avec des risques non négli-
geables de passage à l’acte de mauvais 
traitements aux enfants, mais aussi de 
violences faites aux femmes. 

Autres propositions :

DÉPARTEMENTALES
_________________________________
Permettre la présence de l’animal de 
compagnie dans les dispositifs d’ac-
cueil et d’hébergement.
Prêter un espace pour que s’installe un 
Conservatoire du Libre et des communs, 
sur le modèle de la maison du libre.

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________
Signer et promouvoir auprès des autres 
collectivités la Charte européenne 
pour l’égalité femmes hommes.
Former les femmes à la prise de parole 
et à l’empouvoirement lors de leurs 
études et ce dès le collège.

SOLIDARITÉS, ÉGALITÉ 
ET INCLUSION 
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Les Régions et Départements 
écologistes se saisiront 
pleinement des questions 
de jeunesse et d’éducation, 
fondamentales pour 
la construction d’une société 
plus juste et respectueuse 
du vivant. 

RÉGIONALES
_________________________________

DES POLITIQUES 
JEUNESSE RÉGIONALES 
AMBITIEUSES 
_________________________________
Les politiques de jeunesse sont trans-
versales, elles touchent à l’éducation, 
à la culture, au sport, à l’économie, à la 
formation, aux transports, à la mobili-
té  internationale, à  la  santé… Nos Ré-
gions écologistes feront le pari de faire 
avec les jeunes. Les Régions peuvent 
proposer aux jeunes des espaces de 
formation, d’accompagnement pour 
qu’ils développent leur autonomie, 
leurs compétences, leur envie de 
contribuer au vivre ensemble et des 
perspectives pour leur devenir person-
nel et professionnel. Pour chaque po-
litique régionale, les élu.e.s écologistes 
s’interrogeront sur la meilleure ma-
nière d’y associer la jeunesse. Exemple 
de mesures :
•  créer ou renforcer des conférences 

régionales de la jeunesse (ex. Centre 
Val de Loire), associer les conseils des 
jeunes, soutenir les mouvements de 
jeunesse et d’éducation populaire 
dans leur mission d’expression de 

la demande sociale des jeunes, en-
courager l’engagement citoyen des 
jeunes, éduquer aux médias et au 
numérique ;

•  lutter  contre  le  décrochage  et  pour 
l’emploi des jeunes : s’engager à offrir 
un stage, une formation ou un emploi 
après chaque décrochage scolaire 
ou perte d’emploi, mettre en place 
des plateformes pour faciliter l’accès 
à des expériences transitoires vers 
l’emploi (stages, volontariat, projets) ;

•  la vie quotidienne, autonomie : soute-
nir l’habitat autonome des jeunes (ex. 
projets d’habitats groupés), rendre 
gratuits les transports en commun 
régionaux, distribuer gratuitement 
des protections hygiéniques réutili-
sables pour lutter contre la précarité 
menstruelle. 

DÉPARTEMENTALES
_________________________________

OUVRIR LE REVENU 
DE SOLIDARITÉ ACTIVE 
(RSA) DÈS 18 ANS 
SANS CONDITION  
_________________________________
Il est urgent de permettre aux 18-25 
ans de bénéficier du RSA, et ce d’au-
tant plus, au vu de la crise économique 
qui suit la crise sanitaire du COVID-19.

JEUNESSE, 
EDUCATION
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ET RÉGIONALES
_________________________________

GRANDIR 
DANS L’ÉGALITÉ 
FEMMES / HOMMES 
_________________________________
De la petite enfance aux études se-
condaires, des mesures sont possibles 
pour faciliter l’égalité :
•  dès le plus jeune âge, développer une 

culture de l’égalité femmes/hommes 
(ex. dans les relais assistantes mater-
nelles) ;

•  renforcer l’accompagnement à la pa-
rentalité : dès la PMI, mais aussi tout 
au long du développement de l’en-
fant grâce à des espaces d’écoute et 
de conseil pour les enfants et parents ;

•  promouvoir  l’orientation non-genrée 
lors de la formation initiale.

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

LUTTER CONTRE 
LES DISCRIMINATIONS 
ET LES INÉGALITÉS 
EN MILIEUX SCOLAIRE 
ET UNIVERSITAIRE
_________________________________
• Renforcer la promotion de l’égalité 
femmes-hommes et la sensibilisation 
à la lutte contre les discriminations 
dans les lycées, les centres de forma-
tions des apprentis (CFA) et dans l’en-
seignement supérieur.
• Développer  les  interventions  en  mi-
lieu scolaire liées à la lutte contre les 
discriminations et à la santé sexuelle et 
reproductive. Sensibiliser et dévelop-
per des méthodes contraceptives aus-
si bien pour les femmes que pour les 
hommes.
• Former des personnels accueillant les 
jeunes à l’accueil des personnes LGB-
TQI+ .
• Inciter les établissements à permettre 
aux jeunes de faire mentionner leur pré-
nom d’usage sur les documents édités 
par l’université tels que la carte d’étu-
diant.e, les listes d’émargement, etc.
• Pour la santé des élèves et leur assu-
rer de bonnes conditions d’apprentis-
sage, organiser des petits-déjeuners 
gratuits dans les collèges et lycées des 
REP (Réseaux d’Éducation Prioritaire) 
et REP +, rendre gratuite la cantine le 
midi.

JEUNESSE, 
EDUCATION
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ET RÉGIONALES
_________________________________

GARANTIR 
AUX COLLÉGIEN.NE.S 
ET LYCÉEN.NE.S 
UNE PREMIÈRE 
EXPÉRIENCE 
EUROPÉENNE 
_________________________________
Nos  Régions  et  Départements  écolo-
gistes donneront aux lycéen.ne.s et 
collégien.ne.s scolarisés aura la possi-
bilité de partir plusieurs fois “à la ren-
contre de l’Autre” (cf. rapport Borloo 
sur les banlieues 2018) lors de classes 
découvertes ou de voyages dans un 
État membre de l’Union Européenne, 
dans des conditions financières abor-
dables ou gratuitement, en priorité en 
quartier prioritaire de la ville (QPV).
Les Régions et les Départements s’en-
gageront pour la citoyenneté euro-
péenne, notamment au niveau des 
collèges/lycées et du soutien au tissu 
associatif. Ils soutiendront le double-
ment du nombre de classes euro-
péennes, notamment en milieu rural 
et dans les quartiers populaires. Ils en-
courageront la mise en place de pro-
grammes d’échanges et de voyages 
culturels en Europe, en mobilisant les 
fonds du programme Erasmus+ afin 
de garantir à chaque élève une pre-
mière expérience européenne. 

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

DES ÉTABLISSEMENTS 

SCOLAIRES OUVERTS 
QUI COOPÈRENT  
_________________________________
Valoriser les expériences de coopéra-
tion locale, les animations culturelles, 
promouvoir les projets de coopéra-
tions plutôt que les concours…

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

DES ÉTABLISSEMENTS 
ACTEURS 
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE
_________________________________
Rendre systématique la participation 
des élèves aux projets d’aménagements 
des lycées et collèges, pas seulement 
sous forme de consultation mais en 
proposant des chantiers participatifs, et 
une participation aux choix retenus.
Maintenance, cuisine, prêts de vélos, 
créer des agendas 2 030 pour élabo-
rer des projets résilients avec le maxi-
mum d’acteurs impliqués. 
Réhabiliter les bâtiments anciens par 
des entreprises locales, en écoconstruc-
tion (sobre en matériaux, modulaire, 
avec des matériaux biosourcées,...), favo-
riser la biodiversité, végétaliser les cours 
de collèges et de lycées.
Mettre en place d’un parcours d’édu-
cation à l’environnement à l’instar du 
PAC : Parcours Artistique et Culturel 
qui permet aux collégien.ne.s de dé-
couvrir les arts et la culture. 
Des personnels ATOS au cœur du pro-
jet écologiste et pédagogique : jardins 
potagers, produits d’entretien, gestion 
des déchets, énergie…

JEUNESSE, 
EDUCATION
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CONVENTION CITOYENNE 
POUR LE CLIMAT 
_________________________________
Faire  de  l’éducation,  de  la  formation 
et de la sensibilisation des leviers d’ac-
tion de la consommation responsable.

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

RÉGULER 
LA TRANSITION 
NUMÉRIQUE / 
POUR UN NUMÉRIQUE 
SOBRE ET DURABLE 
_________________________________
Nous nous efforcerons de nous libérer 
des prestataires privés afin d’offrir un 
vrai service public de qualité. La sélec-
tion des équipements informatiques 
favorisera des appareils recondition-
nés et/ou durables. Une évaluation 
permettra d’éviter les gaspillages. En-
fin, il nous revient d’accompagner les 
familles et les communautés éduca-
tives au mieux grâce à des formations, 
des prêts et des inscriptions gratuites.

Autres propositions : 
• Développer les liens entre générations 
et entre population (ex. migrants), via 
des projets scolaires notamment.
• Orientation  et  décrochage  scolaire : 
l’orientation est une nouvelle compé-
tence des Régions. Le décrochage sco-
laire est un enjeu majeur, remis au-de-
vant de la scène après le confinement. 
Développer une culture d’écoute des 
aspirations individuelles dans l’éduca-
tion, l’orientation et la formation tout 
au long de la vie.
• Soutenir  l’éducation  aux  médias  à 
l’usage et à la sobriété numérique. 

JEUNESSE, 
EDUCATION
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RÀ l’échelle d’une région, 
les structures 
de l’Enseignement Supérieur 
et de la Recherche, 
en plus de leurs missions 
intrinsèques, participent 
de l’aménagement 
du territoire et d’un réseau 
de service public 
de proximité. 
Elles sont donc des leviers 
à utiliser pour créer 
de véritables régions 
écologiques. Une démarche 
de concertation avec 
les établissements 
et les associations 
représentatives (personnels 
administratif.ves, étudiant.
es, enseignant.es) semble 
indispensable. Nous insistons 
sur le caractère sensible 
et stratégique de la prise 
en compte des conditions 
de vie et d’études pour 
toucher un public jeune, 
vivier de mobilisation 
et de vote écologiste.

RÉGIONALES
_________________________________

UN OUTIL 
POUR DES RÉGIONS 
RÉSILIENTES 
ET COMBATTRE 
LES INÉGALITÉS 
TERRITORIALES
_________________________________
Un service public de proximité à va-
loriser pour dynamiser les territoires 
et proposer des alternatives à la po-
litique d’aménagement actuelle qui 
concentre les pôles universitaires dans 
les métropoles. (projets d’infrastruc-
tures, gestion des mobilités, mixité so-
ciale de la communauté universitaire)
Soutien à la recherche et à l’enseigne-
ment sur des temps longs, face aux 
dotations concurrentielles par appels 
à  projets.  Financement  de  Conven-
tions  Industrielles  de  Formation  par 
la  Recherche  (CIFRE)  et  de  bourses 
régionales. Particulièrement pour les 
domaines les moins valorisés et dotés 
(SHS, études climatiques, études fémi-
nistes, langues régionales, nouvelles 
formes d’ingénierie, etc.)
Diffusion, médiation, accès de toutes 
et tous aux savoirs (politique de docu-
mentation, accès aux infrastructures, 
notamment les bibliothèques, soutien 
à la transition vers le libre et la publi-
cation des ressources).

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET RECHERCHE
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RRRÉGIONALES
_________________________________

PERMETTRE 
LA RÉUSSITE 
DE TOU.TES 
LES ÉTUDIANT.ES
_________________________________
Des efforts sur l’orientation : la région 
est l’institution qui peut faire le lien 
entre les lycées et les établissements 
de l’enseignement supérieur (poli-
tiques bac -3/+3). Refinancer les dis-
positifs d’orientation et soutenir les 
initiatives (Journées portes ouvertes, 
stages de découverte pendant les va-
cances scolaires pour les lycéen.ne.s). 
Apporter un focus particulier sur les 
filières professionnelles, agricoles et 
technologiques ainsi que sur les biais 
d’orientation liés aux discriminations 
sociales, sexistes et racistes.
De meilleures conditions d’études : le 
développement de sites universitaires 
peut aider à réduire les temps de mo-
bilité et constituer des groupes péda-
gogiques plus petits.
Garantir de meilleures conditions de 
vie : association du CROUS à la défini-
tion du schéma régional (commande 
publique importante pour l’alimen-
tation), complément de financement 
pour des bourses notamment à la 
mobilité, prise en charge d’aides spé-
cifiques et/ou dispositifs de gratuité 
pour le logement et le transport. 
Pour une vie étudiante dynamique : as-
socier les étudiant.es aux décisions qui 
les concernent et leur permettre de 
développer leurs projets, leur proposer 
des outils de prévention et d’éduca-
tion populaire contre l’ensemble des 
discriminations.

RÉGIONALES
_________________________________

CRÉER OU AUGMENTER 
LE FONDS D’AIDE 
D’URGENCE POUR 
LES ÉTUDIANT.E.S 
_________________________________
Les Régions écologistes aideront ainsi 
les étudiant.e.s confronté.e.s à un acci-
dent de parcours durant leurs études 
(problème de santé exigeant une inter-
ruption temporaire d’études, ou rup-
ture familiale), fragilisant la poursuite 
d’études avec le risque de non-obten-
tion d’un diplôme.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET RECHERCHE
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RPlus intéressés 
par les initiatives locales 
porteuses de sens 
que par les opérations 
de prestige ou 
de communication, 
les écologistes envisagent 
le sport d’abord sous l’angle 
du développement 
des pratiques amateurs 
et de loisirs.
 

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

DÉVELOPPER 
LA PRATIQUE 
DU PLUS GRAND 
NOMBRE : LE SPORT 
POUR TOU.TE.S 
_________________________________
Dans le cadre de sa contractualisation 
avec chaque ligue ou comité sportif, 
les Régions et les Départements en-
courageront la pratique du plus grand 
nombre et développeront le sport 
féminin, faciliteront l’accès au sport 
des personnes en situation de han-
dicap, celle des familles aux revenus 
modestes, et soutiendront l’insertion 
dans et par le sport.
Ils contribueront à soutenir le sport 
de haut niveau, élément fédérateur et 
identitaire des territoires, en promou-
vant les approches et pratiques de 
l’éducation populaire et des associa-
tions locales plutôt que le modèle du 
sponsoring consumériste.

RÉGIONALES
_________________________________

PROMOUVOIR L’ÉGALITÉ 
DANS LES POLITIQUES 
PUBLIQUES SPORTIVES 
RÉGIONALES (GENRE, 
INCLUSION…)
_________________________________
Encourager et prendre en compte l’en-
gagement des clubs sportifs dans la lutte 
contre les discriminations pour l’attribu-
tion des subventions et la construction 
de nouvelles infrastructures. Promouvoir 
la Charte sport et trans’ et/ou la Charte 
contre l’homophobie dans le sport.
Financement des bourses sport études 
pour les filles, adaptation des infrastruc-
tures (vestiaires notamment). 

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

ÉGACONDITIONNALITÉ 
DES SUBVENTIONS
_________________________________
La mise en place d’un budget sensible 
au genre au niveau régional et dépar-
temental permettrait une application 
de la dimension du genre à tous les ni-
veaux du processus budgétaire, en res-
tructurant les recettes et les dépenses 
dans le but de promouvoir l’égalité 
des genres dans le développement 
en autre de la pratique sportive. L’ex-
périence menée au niveau communal 
(Montreuil-93) a permis ainsi de recti-
fier des inégalités entre les hommes et 
les femmes en matière de politiques 
publiques (sport, jeunesse et éduca-
tion populaire). 

SPORT
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ET RÉGIONALES
_________________________________

DES SPORTS 
ÉCOLOGIQUEMENT 
SOUTENABLES 
_________________________________
Revoir le soutien aux manifestations 
sportives :
L’éco conditionnalité doit s’imposer 
aux organisateurs, basée sur des cri-
tères établis collectivement. Elle doit 
permettre la prise en compte des en-
jeux écologiques dans la conception 
des événements et leur mise en place 
(déchets, consommation énergétique, 
déplacements, protection des sites, 
etc.) et des modalités d’actions pour 
prendre en compte ces impacts. Elle 
doit valoir aussi bien pour de très 
grands événements sportifs (Tour de 
France,  grands  clubs,  tournois  inter-
nationaux…) que pour des manifes-
tations sportives plus modestes mais 
vectrices de développement local.   
Infrastructures : Concerter territoriale-
ment pour la conception d’équipements 
multimodaux et écoresponsables : Les 
Régions ou les Départements doivent 
privilégier les équipements sportifs de 
proximité, accessibles à toutes et tous, 
plutôt que des structures inutiles (ex : 
projet grand stade de Rugby à Evry). 
Une attention particulière doit être por-
tée à la réduction de l’impact environne-
mental des équipements lors de toute 
opération de rénovation, de construc-
tion (ex. piscine écolo de Montreuil) ou 
d’agrandissement.
En amont de chaque projet, la mutua-
lisation des usages (sport-culture…) et 
celle des utilisateurs (ex : partage de 

gymnase entre lycée et association) 
doivent être recherchées.
Ils s’engageront à améliorer et valo-
riser les performances énergétiques, 
environnementales, de santé et de 
confort des équipements sportifs. 
Exemple, se doter d’un plan piscine en 
privilégiant les rénovations de piscines 
municipales et en évitant le finance-
ment de « centres aquatiques » avec 
l’idée d’avoir au moins une piscine par 
bassin de  vie.  Favoriser  les  aménage-
ments de piscines naturelles. 
Engager des plans de rénovation des 
gymnases (en partenariat avec les col-
lectivités) : les gymnases sont souvent 
mal isolés, énergivores, voire vétustes, 
pourtant, ils sont des équipements 
de proximité et de pratiques quoti-
diennes.

SPORT
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ET RÉGIONALES
_________________________________

INSCRIRE L’ÉCONOMIE 
SOCIALE ET SOLIDAIRE 
COMME FERMENT  
DES POLITIQUES 
DU SPORT 
_________________________________
Dans une période de forte réflexion 
sur l’évolution des modèles d’organi-
sation des acteurs du sport, il est im-
portant de travailler sur l’intérêt de 
recourir au statut de Société Coopéra-
tives d’Intérêt Collectif (SCIC) comme 
support potentiel de la gestion et du 
développement maîtrisé des activités 
socio-économiques du champ spor-
tif (il y a des exemples : club nautique, 
centre équestre, club de football, bas-
ket…). ll ne s’agit pas bien entendu de 
viser une transformation de toutes les 
associations et structures sportives 
dans un nouveau modèle unique, 
mais de permettre aux acteurs qui 
souhaitent s’engager dans la voie du 
développement économique dans le 
cadre d’une gouvernance partagée et 
répondant aux réalités d’intérêt géné-
ral et d’impact social du sport. 

DÉPARTEMENTALES
_________________________________

CONSOLIDER 
LES COMMISSION 
DÉPARTEMENTALE 
DES ESPACES, SITES 
ET ITINÉRAIRES (CDESI) 
COMME ESPACES 
DE CONCERTATION 
_________________________________
Au début des années 2000, le législa-
teur a confié l’élaboration de ces straté-
gies aux départements avec la création 
du dispositif CDESI. Pour gérer ce déve-
loppement maîtrisé des sports de na-
ture, le département va s’appuyer sur 
la CDESI, lieu privilégié de la concer-
tation entre les acteurs et refuser les 
pratiques polluantes et bruyantes. 60 
CDESI ont été mises en place. Il s’agit de 
confirmer l’intérêt de ce dispositif tout 
particulièrement avec un fort dévelop-
pement des sports de nature en milieu 
urbain. Les sites de pratiques doivent 
trouver leur place dans les documents 
d’urbanisme et de planification.

SPORT
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RLe projet écologiste consiste 
à engager une nouvelle 
étape dans l’organisation 
de nos territoires, 
qui rompra avec le modèle 
productiviste, concurrentiel 
et destructeur aujourd’hui 
dominant. Une nouvelle 
approche des territoires, 
misant sur les coopérations 
et respectueux des équilibres 
écosystémiques 
et de la biodiversité, pourra 
alors émerger, dans laquelle 
chaque territoire est organisé 
pour répondre à ses propres 
besoins dans une logique 
de coopération 
et non de compétition. 
Nous travaillerons 
à l’égalité et la résilience 
des territoires autour 
de biorégions – territoires 
dont les limites ne sont pas 
définies par des frontières 
administratives, 
mais par les réalités 
géographiques, 
des communautés humaines 
et des écosystèmes. 

RÉGIONALES
_________________________________

AGENCE TERRITORIALE 
DE RELOCALISATION 
DES SERVICES 
DE PROXIMITÉ
_________________________________
Créer une économie de proximité en 
impliquant et coordonnant les élu.e.s, 
citoyen.ne.s, entreprises de la région et 
régions mitoyennes pour une relocali-
sation des productions de biens et de 
services créatrice d’emplois non délo-
calisables et économes en ressources 
naturelles et en énergie. Il s’agirait 
d’une structure ou service dédié à l’in-
teraction, à la coopération, à la dyna-
mique locale, ces agences auront pour 
but :
•  le  recensement des  offres  et  deman-

des (services publics de proximité, ali-
mentation, industries, distribution, ser-
vices à la personne, énergie, artisanat, 
culture…) ;

• le recensement des compétences ;
•  l’accompagnement de  la diversifica-

tion ;
•  l’aide  à  la  gestion  du  dernier  kilo-

mètre. 
Elles auront aussi à jouer un rôle pé-
dagogique pour la promotion de la 
relocalisation et l’usage du patrimoine 
local commun.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE  
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DÉPARTEMENTALES
_________________________________

DES DÉPARTEMENTS 
ENGAGÉS 
POUR LA COHÉSION 
TERRITORIALE 
_________________________________
Par le soutien aux initiatives locales 
dans les villages et les quartiers iso-
lés (autopartage, covoiturage, vélo 
taffeurs…), le département doit sou-
tenir l’égalité d’accès aux transports. 
Soutenir aussi l’accès aux services de 
base par le soutien aux circuits courts 
(AMAP, épiceries solidaires, ventes di-
rectes…).

CONVENTION CITOYENNE 
POUR LE CLIMAT 
_________________________________
Lutter contre l’artificialisation des sols 
et l’étalement urbain en rendant at-
tractive la vie dans les villes et les vil-
lages.

RÉGIONALES
_________________________________

RURALITÉ ET LIEN 
ENTRE URBAIN/RURAL 
_________________________________
Le développement rural fait partie des 
compétences de la Région. Il existe des 
leviers d’actions possibles à travers les 
politiques d’aménagement du terri-
toire,  le  FEDER  (Fonds  Européen  de 
Développement Régional),  le  FEADER 
(Fonds Européen Agricole pour le Déve-
loppement Rural). Cette entrée permet 
non seulement d’évoquer ou de se sai-

sir des contrats de réciprocité (contrat 
de financement croisé entre deux ou 
plusieurs territoires, à l’initiative des in-
terco) qui peuvent exister, mais aussi, 
du lien producteurs/consommateurs, 
d’aménagement cyclable et ou toutes 
initiatives d’acteurs/citoyen.ne.s (ex. 
dispositif À VOS ID en Centre-Val de 
Loire pour encourager les initiatives 
collectives autour de projets écono-
miques locaux, écolo, solidaires, cultu-
rels, où l’on finance de l’animation et 
des investissements). Il y a également 
matière à renforcer la mutualisation de 
l’ingénierie territoriale essentielle pour 
les petites communes.

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

REVITALISER 
LES CENTRALITÉS, 
ACTER LA FIN 
DES CENTRES 
COMMERCIAUX 
PÉRIPHÉRIQUES 
ET DES PLATEFORMES 
LOGISTIQUES GÉANTES
_________________________________

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE  



58

 D+R

 D+R

RRÉGIONALES
_________________________________
Arrêt des soutiens aux projets de zones 
de consommation périphériques, no-
tamment des centres commerciaux. 
Conditionner les aides de la Région 
aux projets de revitalisation urbaine à 
la non création de nouveaux centres 
commerciaux ou de plateformes lo-
gistiques géantes. 
Les Régions via leur participation à 
la gouvernance des établissements 
fonciers impulseront prioritairement 
la politique d’intervention dans les 
cœurs de ville afin de les dynamiser et 
de réduire fortement l’artificialisation 
des sols. Elles encourageront le déve-
loppement d’une logistique de proxi-
mité, sobre et efficace, indispensable 
au développement des circuits courts 
et de l’économie circulaire. 

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________
Mise en œuvre d’une politique active 
et ambitieuse pour le démantèlement 
des Zones Périphériques : travailler, dès 
à présent, au renouvellement urbain 
(désimperméabilisation des sols, créa-
tion de logements…). Les Régions et Dé-
partements contribueront également 
à la revitalisation des centre-bourgs, 
des centres de quartiers et au soutien 
de pôles de proximité. Par exemple, les 
Départements soutiendront les pro-
jets d’amélioration de l’habitat dans les 
cœurs de villes et villages et aideront 
les ménages sous conditions de res-
sources à accéder à la propriété dans 
l’ancien en centre-ville, en centre bourg 
ou à proximité immédiate du centre. 

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

ZÉRO ARTIFICIALISATION 
DES SOLS NETTE 
ET ARRÊT DES SOUTIENS 
AUX GRANDS PROJETS 
INUTILES  
_________________________________
Les Départements et Régions écolo-
gistes acteront la fin de l’aménage-
ment du territoire orienté vers le tout 
voiture et les projets inutiles. La poli-
tique de zéro artificialisation nette doit 
être mise en œuvre concrètement et 
immédiatement. Elle fait appel à plu-
sieurs principes devant guider les po-
litiques d’aménagement du territoire, 
en développant des dispositifs d’ac-
compagnement des territoires en sus 
de la réglementation du SRADDET :
•  moratoires  pour  toutes  les  surfaces 
commerciales dont e-commerce, sur-
faces tertiaires, photovoltaïque sur sols 
vivants ;
•  priorités au rééquilibrage et à la soli-

darité interterritoriale, en faveur des 
villes moyennes, des centres bourgs, 
requalification des zones d’activité, 
conversion des friches ;

•  surveillance stricte de la mise en œuvre 
de la séquence Eviter-Réduire-Com-
penser.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE  
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 D+R RDÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

AGRIURBANISME :
LA PRIMAUTÉ AUX SOLS
_________________________________
« DPE du sol » : campagne de diagnos-
tic des sols, pour statuer sur la qualité 
agronomique des sols, geler définiti-
vement l’urbanisation des sols fertiles, 
et envisager la restauration des sols 
dévitalisés, y compris agricoles. 
Encourager l’achat de réserves foncières 
naturelles pour leur protection ou leur 
transformation en exploitation agricole 
bio pour nourrir les villes voisines.

RÉGIONALES
_________________________________

UN NUMÉRIQUE SOBRE 
POUR TOUTES ET TOUS  
_________________________________
Mise en œuvre aussi bien pour les ter-
ritoires métropolitains que pour les 
territoires ultramarins d’un accès in-
ternet de qualité, sans zone blanche.
Comme l’eau et l’électricité, l’informa-
tion et l’interaction numérique sont 
désormais nécessaires pour les popu-
lations métropolitaines ou ultrama-
rines, rurales ou urbaines. L’accessibi-
lité de bonne qualité doit se faire par 
fibre au plus près des besoins, avec un 
partage terminal frugal en ressources, 
indépendant technologiquement, à la 
technique robuste, au nombre limité 
d’antennes : la 4G, pas la 5G. L’objectif 
doit être de couvrir plutôt que saturer.

Autre proposition : 
Relancer le débat pour une réforme 
territoriale concertée, acceptée, et pé-
renne. 

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE  
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TRANSPORTS ET MOBILITÉS

Le projet écologiste invite 
à repenser les transports 
et les mobilités : 
sortir de la dépendance 
au transport routier, 
abandonner les grands 
projets inutiles 
de nouvelles 
infrastructures 
routières, rendre 
accessible 
à toutes et tous 
des transports 
en commun 
de qualité 
et réaménager 
les territoires 
vers un modèle 
de service public 
de transport 
écologique solidaire 
et multimodal.

RÉGIONALES
_________________________________

INDISPENSABLES 
AMÉLIORATION 
DU MAILLAGE 
ET INTERMODALITÉ 
DES TRANSPORTS   
_________________________________
La Région s’est vue transférer la com-
pétence des cars départementaux 
et scolaires. Chaque région doit vi-
ser un réseau où à chaque arrêt de 
train correspond l’arrivée et le départ 
de plusieurs cars, bus et autres trans-
ports à la demande. La combinaison 
des transports avec le vélo doit être 
favorisée. Les gares doivent accueil-
lir tous les modes de déplacement. 
Leurs bâtiments, rénovés, doivent 
devenir des maisons des services pu-
blics, et le point d’accroche privilégié 
de zones d’emploi (co-travail, télétra-
vail…) et d’habitat.
Création de pôles de mobilité re-
groupant station vélos, bornes de re-
charges, station de covoiturage, sta-
tion transport à la demande, dans les 
villes et villages sans offre de transport 
public ou partagé, en concertation 
avec les communes et EPCI. Objec-
tif : un transport public ou partagé à 
moins de 10 minutes de chez vous.

CONVENTION CITOYENNE 
POUR LE CLIMAT 
_________________________________
Mettre en place un portail unique per-
mettant d’avoir toutes les informa-
tions sur les dispositifs et moyens de 
transports sur un territoire.
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RRÉGIONALES
_________________________________

RELANCE 
DU FERROVIAIRE 
ET DES VOIES 
FLUVIALES EN RÉGION  
_________________________________
La seule loi du marché ne concourt pas 
à un transport de marchandises et de 
passagers soutenable. Chaque Région 
doit mener une politique d’aménage-
ment et de transport coordonnée et fa-
voriser les alternatives au tout routier. 
Fluvial et cabotage maritime : aide au 
lancement de services réguliers de 
cabotage, fluvial et maritime, pour 
les marchandises et les passagers ; 
soutien à la construction d’unités de 
transport innovantes ; maintien en état 
(voire régénération) des infrastruc-
tures, optimisation des zones bimo-
dales et trimodales, maîtrise foncière 
des espaces riverains des voies d’eau ; 
formation des commissionnaires de 
transport aux logistiques alternatives.
Ferroviaire :  développement  d’un  ser-
vice accru de lignes ferroviaires de jour 
et de nuit, pour les passagers et le fret 
et l’amélioration ou la réouverture de 
lignes régionales. Les Régions doivent 
se saisir de la nouvelle Loi d’Orienta-
tion des Mobilités (LOM) pour relan-
cer et développer le ferroviaire pour 
les marchandises et les voyageurs, en 
zone dense et moins dense :
•  transfert de gestion d’infrastructures 

(lignes capillaires fret ou voyageurs, 
plates-formes fret, gares voyageurs) 
afin de les revitaliser ;

•  création de régies régionales de trans-
port, ou participation au capital de so-
ciétés coopératives d’intérêt collectif 

(SCIC type Railcoop) pour exploiter des 
relations aujourd’hui abandonnées ;
•  soutenir  et  planifier  les  travaux  de 

mise en accessibilité des gares des 
« petites lignes », le ferroviaire doit, 
plus que jamais, redevenir l’armature 
du transport public en région.

CONVENTION CITOYENNE 
POUR LE CLIMAT 
_________________________________
• Réduire la circulation des poids lourds 
émetteurs de gaz à effet de serre sur de 
longues distances, en permettant un 
report modal vers le ferroviaire ou le 
fluvial.
• Créer  les  conditions d’un  retour  fort 
à l’usage du train au-delà des voies à 
grande vitesse.

RÉGIONALES
_________________________________

UNE TARIFICATION 
INTERMODALE 
ACCESSIBLE 
À TOUTES ET TOUS  
_________________________________
La tarification, intermodale, doit être ac-
cessible à tous, dont les groupes, et viser la 
gratuité pour les jeunes et les personnes 
à faibles ressources. L’objectif étant clai-
rement d’augmenter la fréquentation 
des réseaux, c’est bien la progression des 
recettes qui doit faire l’objet de conven-
tions (révisables) de répartition entre 
autorités organisatrices, au-delà des re-
cettes actuelles sanctuarisées propres 
à chacune. Les craintes injustifiées de 
perte de recettes ne peuvent continuer 
à servir d’alibi pour ne rien faire évoluer.

TRANSPORTS ET MOBILITÉS
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DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

SE MOBILISER 
EN FAVEUR DU VÉLO 
DANS LES RÉGIONS  
ET LES DÉPARTEMENTS  
_________________________________

RÉGIONALES
_________________________________
Des plans vélos dans les Régions - por-
tage des projets de véloroutes, dé-
veloppement d’un écosystème vélo, 
aides à l’achat…
Responsable du schéma régional des 
vélo-routes et voies vertes, la Région 
doit accompagner, techniquement et 
financièrement, les propriétaires d’in-
frastructures dans l’aménagement de 
voies et d’équipements (aires de service, 
signalisation…) dédiés aux cyclistes du 
quotidien comme aux randonneurs. Pé-
renniser les pistes cyclables provisoires 
et en développer d’autres. Plus avant, il 
s’agit de créer un écosystème favorable 
au vélo : accès aux lycées, formation de 
réparateurs, aides à l’achat de vélos…

DÉPARTEMENTALES
_________________________________
Financer  des  équipements  dans  les 
collèges, mais aussi des formations, 
des ateliers de réparations… Avec l’Édu-
cation nationale, faire évoluer l’Attesta-
tion Scolaire de Sécurité Routière, qui 
aujourd’hui reste centré sur les dépla-
cements individuels motorisés, pour en 
faire un outil de sensibilisation aux dé-
placements doux.

DÉPARTEMENTALES
_________________________________

DÉCARBONER 
LES TRANSPORTS 
AU NIVEAU 
DES DÉPARTEMENTS
_________________________________
Les Départements doivent engager la 
mutation de leurs flottes de véhicules 
vers le gaz naturel et l’électrique, y 
compris en ce qui concerne le trans-
port scolaire des élèves en situation de 
handicap. Ils peuvent créer des pistes 
cyclables au niveau du département 
en partenariat avec les intercommuna-
lités et les offices de tourisme, se saisir 
du sujet des jonctions d’un territoire à 
l’autre, d’une collectivité à l’autre. Favo-
riser la mise en place d’aires de covoi-
turage. Affecter une partie de la voirie 
départementale aux vélos (pistes cy-
clables, véloroutes…) et aux transports 
collectifs (voies dédiées aux bus, cars, 
covoiturage).

CONVENTION CITOYENNE 
POUR LE CLIMAT 
_________________________________
• Développer les autres modes de trans-
port que la voiture individuelle.
• Aménager  les  voies  publiques  pour 
permettre de nouvelles habitudes de 
déplacement. 

TRANSPORTS ET MOBILITÉS
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ET RÉGIONALES
_________________________________

UNE MOBILITÉ 
POUR ET AVEC TOUTES 
ET TOUS  
_________________________________
Améliorer l’offre de transports spécia-
lisés dans les territoires ruraux et se-
mi-urbains,
Déployer dans toutes les régions, les 
financements sans reste à charge des 
matériels roulants pour tous les pu-
blics (vélos, fauteuils roulants,...) inté-
grés dans les plans régionaux-vélos, ar-
ticuler les aides au niveau des conseils 
de territoires et communautés d’ag-
glomération (ex. Ile-de-France).
Garantir la sécurité de toutes et tous 
dans les transports, sensibiliser les per-
sonnels des transports aux violences 
sexistes et sexuelles.
La mobilité est au cœur des préoccupa-
tions des citoyens, les mieux placés pour 
exprimer leurs besoins. Les instances ré-
gionales de concertation doivent être 
dynamisées, au premier rang desquelles 
les comités de lignes dans une dimen-
sion intermodale, couvrant a minima 
l’ensemble de la compétence transport 
régionale.
L’écoute des usagers doit aussi passer 
par des outils collaboratifs tels que des 
applications internet indépendantes 
des autorités et des transporteurs.

CONVENTION CITOYENNE 
POUR LE CLIMAT 
_________________________________
Inclure des citoyen.ne.s dans la gou-
vernance des mobilités.

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

UNE POLITIQUE 
TRANSPORTS 
AMBITIEUSE POUR 
AMÉLIORATION URGENTE 
DE LA QUALITÉ DE L’AIR
_________________________________
La mauvaise qualité de l’air est la 
2e cause de mortalité évitable en 
France,  avec  une  surmortalité  éva-
luée à 67 000 décès par an et de nom-
breuses maladies et affections respi-
ratoires et cardiovasculaires. Le coût 
est estimé à 100 milliards d’€ par an 
dans un rapport sénatorial de 2015. 
Cet argent pourrait être utilisé, pour la 
mobilité : pour soutenir le développe-
ment des zones à trafic restreint, pour 
aider à la mutation vers le gaz naturel 
pour  véhicules  (GNV)  et  l’électrique 
voire l’hydrogène (si fabriqués à partir 
d’énergies renouvelables) et soutenir 
la construction et l’autopartage de vé-
hicules “propres”.

CONVENTION CITOYENNE 
POUR LE CLIMAT 
_________________________________
• Aider à la transition vers un parc véhi-
cules propres.
• Impliquer les entreprises et les admi-
nistrations pour penser et mieux orga-
niser les déplacements de leurs sala-
riés ou agents.

TRANSPORTS ET MOBILITÉS
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RRÉGIONALES
_________________________________

UN FINANCEMENT 
PÉRENNE 
DES TRANSPORTS 
PUBLICS  
_________________________________
Les ressources financières du transport 
public, urbain et ferroviaire, doivent 
être durablement consolidées, en leur 
affectant les recettes d’une taxation 
des transports qui en sont aujourd’hui 
exonérés :
•  redevance  régionale  sur  les  atterris-

sages et décollages des aéroports (cf. 
pays voisins) ;

•  expérimentation d’une redevance ré-
gionale poids lourds ;

•  malus à l’achat, ou vignette à la pos-
session, indexée sur la masse des vé-
hicules particuliers.

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

LA FIN DES AIDES 
AUX AÉROPORTS 
ET AUX PROJETS 
AUTOROUTIERS  
_________________________________
En charge des petits aéroports, les 
Régions y consacrent de précieuses 
ressources, sans rapport avec l’utilité 
publique de ces outils. Outre de rares 
liaisons justifiables d’obligations de 
service public, les subventions à l’aé-
rien, déjà pointées du doigt par la 
Cour des Comptes et la Commission 
Européenne, doivent cesser, au pro-
fit d’un soutien aux modes les moins 

polluants : ferroviaire et fluvial. Les Ré-
gions écologistes annuleront tout pro-
jet d’extension ou privatisation d’aéro-
ports régionaux. 
Enfin, les Régions et les Départements 
n’accompagneront pas l’État dans le 
financement de projets autoroutiers 
néfastes pour l’environnement.

CONVENTION CITOYENNE 
POUR LE CLIMAT 
_________________________________
Limiter les effets néfastes du transport 
aérien.

Autre proposition : 
Garantir le droit à la mobilité, condi-
tion de l’accès aux droits, par la mise 
en place de tarifs réduits, voire la gra-
tuité pour les primo-arrivants et béné-
ficiaires d’aides médicales, y compris 
pendant les délais de carence imposés 
par l’État.

TRANSPORTS ET MOBILITÉS
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Les Régions et les Départements 
écologistes porteront 
des politiques énergétiques 
ambitieuses qui donnent 
la priorité à la réduction 
des besoins en énergie 
et à leur couverture 
par une production d’énergie 
renouvelable, locale et citoyenne. 

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

LA SOBRIÉTÉ 
ÉNERGÉTIQUE 
AVANT TOUT  
_________________________________
Intégrer un objectif de réduction si-
gnificative de la consommation éner-
gétique dans toutes les politiques ré-
gionales et départementales. 
Rénovation thermique du bâti de la 
collectivité par des entreprises locales 
et avec des matériaux biosourcés et 
locaux et politiques de réduction de 
la consommation énergétique pour 
tout le bâti de la collectivité (collèges, 
lycées, administrations,...).

CONVENTION CITOYENNE 
POUR LE CLIMAT 
_________________________________
• Limiter  de  manière  significative  la 
consommation d’énergie dans les lieux 
publics, privés et les industries.
• Accompagner  l’évolution du numé-
rique pour réduire ses impacts environ-
nementaux.

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

METTRE FIN 
À LA PRÉCARITÉ 
ÉNERGÉTIQUE 
ET ŒUVRER 
POUR LA JUSTICE 
ÉNERGÉTIQUE 
_________________________________
Se saisir pleinement des sujets de pré-
carité et de justice énergétique en éla-
borant des Plans  départementaux de 
lutte contre la précarité énergétique 
(ex. Val-de-Marne). 
Apporter les financements néces-
saires aux agences locales de l’énergie 
et du climat pour construire un véri-
table service public de la rénovation 
énergétique. 
Mettre en place au niveau régional ou 
départemental des dispositifs de dé-
tection, de suivi et d’accompagnement 
des foyers en précarité énergétique 
pour les aider à en sortir durablement 
(ex. des dispositifs de type Service Lo-
cal d’Intervention pour la Maîtrise de 
l’Énergie généralisés par les Départe-
ments et soutenus par les Régions).
Développer des fonds sociaux d’aide 
aux petits travaux de maîtrise de l’éner-
gie n’entrant pas facilement dans la 
rénovation énergétique afin d’avoir un 
impact rapide et immédiat. 
Exemplarité énergétique des opéra-
tions de construction de logements 
(sociaux et privés)
Financer les rénovations énergétiques 
du bâti individuel et collectif, en inté-
grant des critères de revenus grâce à la 
mise en place d’acteurs de tiers finan-
cement. 

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE   
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RRÉGIONALES
_________________________________

POUR UNE RÉNOVATION 
URBAINE AMBITIEUSE  
_________________________________
Les opérations que soutiennent les 
Régions en matière de rénovation ur-
baine devront présenter un aspect en-
vironnemental majeur à haute perfor-
mance énergétique, en réhabilitation 
ou en démolition/ construction. 
S’assurer de la participation des habi-
tant.e.s dans les programmes de ré-
novation urbaine dans une logique de 
coconstruction.
Faire  que  les  agences  régionales  de 
l’énergie et du climat s’engagent dans 
des programmes ambitieux pour ac-
compagner les propriétaires de bâti 
tertiaire (entreprises et collectivités 
territoriales) tombant sous l’obligation 
de diminution des consommations. 
Accélérer sur le tiers financement pour 
les travaux de rénovation et faire que 
toutes les régions aient un opérateur 
pour aider à l’amélioration énergétique 
du bâti. 

RÉGIONALES
_________________________________

VERS UNE PRODUCTION 
D’ÉNERGIE LOCALE, 
RENOUVELABLE 
ET AUTONOME  
_________________________________
Les Régions écologistes se mobilise-
ront sur le sujet de l’énergie et permet-
tront aux collectivités locales de faire 
de même. Elles défendront une pro-
duction et une distribution d’énergie 

adaptée aux besoins des territoires. 
Chaque territoire a ses propres spé-
cificités et ses propres contraintes. Il 
y a donc intérêt à tirer parti des gise-
ments locaux (énergies marines pour 
les régions côtières, photovoltaïque 
sur toiture pour les zones urbanisées, 
biomasse…).
Cette politique ambitieuse peut s’ac-
compagner de la création de fonds 
pour financer les projets d’énergies 
renouvelables et accélérer leur émer-
gence en facilitant l’accès au capital. 
Ex. dispositif “1 € citoyen – 1 € Région” 
sur des projets citoyens d’énergies re-
nouvelables.
Aider les microproductions d’éner-
gies renouvelables au sein des exploi-
tations agricoles, aquacoles et fores-
tières, afin de réduire la dépendance 
aux énergies fossiles et nucléaires. 
Aider à structurer les filières pour uti-
liser ces énergies localement et ac-
croître l’autonomie énergétique de 
nos territoires.
Développer les opérations d’auto-
consommation collective sur l’en-
semble du patrimoine de la région, 
ainsi que celui des bailleurs sociaux. 
Apporter un soutien aux opérations 
d’autoconsommation collective por-
tées par les bailleurs sociaux en es-
sayant au maximum de les coupler 
avec des rénovations du bâti. 

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE   
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DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

SOUTENIR 
LE DÉVELOPPEMENT 
DES COMMUNAUTÉS 
D’ÉNERGIE  
_________________________________
Intégrer sans attendre le nouveau 
cadre juridique issu de la directive eu-
ropéenne Énergie renouvelable afin 
d’atteindre l’objectif de 15 % portés 
par les acteurs locaux (habitant.e.s et/
ou collectivités) d’ici 2030 : 
•  en mettant en place des conventions 

(bilatérales ou multilatérales) avec des 
collectivités (EPCI) de manière à affi-
ner conjointement la mise en œuvre 
sur leur territoire ;

•  en  lançant  des  appels  à  projets  ci-
toyens d’énergies renouvelables afin 
de leur mettre à disposition une série 
de dispositifs favorisant leur installa-
tion (subventions, avance rembour-
sable…) ; 

•  en mettant à disposition  les terrains 
et les toitures du patrimoine régional 
et départemental. 

CONVENTION CITOYENNE 
POUR LE CLIMAT 
_________________________________
Production, stockage et redistribution 
d’énergie pour et par tous.

RÉGIONALES
_________________________________

UNE FILIÈRE BOIS 
QUI DYNAMISE 
LES TERRITOIRES 
FORESTIERS 
_________________________________
Structurer des filières régionales pour 
entretenir les forêts - y compris pri-
vées - et mettre en œuvre une ges-
tion sylvicole durable et cohérente à 
l’échelle du territoire, et aux impacts 
limités sur la biodiversité. Soutenir le 
développement d’une filière bois res-
pectueuse de la hiérarchie des usages 
(bois d’œuvre, bois énergie) et généra-
trice d’emplois.

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE   
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R
TOURISME ET LOISIRS 

Le débat sur l’avenir 
du secteur après cette crise 
aura une place centrale 
au moment des élections 
régionales et départementales. 
En effet, le secteur 
économique du tourisme 
sortira exsangue de la crise 
sanitaire. Les écologistes 
se mobiliseront pour 
un tourisme et des loisirs 
responsables, co-construits 
avec les populations 
locales et qui permettent 
de garantir le droit au voyage 
pour toutes et tous.

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

RÉTABLIR L’ÉGALITÉ 
FACE AU DÉPART 
EN VACANCES  
_________________________________
Un enfant  sur  trois et 40 % des Fran-
çais ne partent pas en vacances. Ils 
appartiennent majoritairement aux 
familles modestes et aux catégories 
moyennes les moins aisées (employés 
et ouvriers). Le droit aux vacances et 
à la liberté du voyage est la consé-
quence naturelle du droit au travail. 
Les Départements et Régions écolo-
gistes œuvreront pour l’accès à tou.
te.s aux vacances.

RÉGIONALES
_________________________________
Proposer des tarifs sociaux et soli-
daires à l’entrée des bases de loisirs, de 
lieux culturels et dans les transports et 
faisant la promotion des offres exis-
tantes : base de loisirs, parcs naturels 
régionaux, campings, plages, balades, 
accueils chez l’habitant.e, propositions 
de visites et d’activités de proximité…

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________
Développer des partenariats avec l’en-
semble du tissu associatif pour per-
mettre notamment aux personnes pré-
caires de profiter de ces lieux de détente 
et pour organiser des sorties.

RÉGIONALES
_________________________________

DÉVELOPPER 
LE TOURISME LOCAL 
ET DURABLE 
_________________________________
Les métropoles concentrent la majori-
té de l’offre touristique, une offre grand 
public, avec une clientèle souvent étran-
gère et centrée sur le patrimoine. Les ha-
bitant.e.s d’une région connaissent sou-
vent mal les potentialités touristiques 
de leur territoire, au-delà de quelques 
points majeurs, et ignorent largement 
les possibilités qu’offre leur région pour 
des formes de tourisme responsables.
Recenser, promouvoir et faire connaître 
l’ensemble de l’offre touristique locale, en 
particulier rurale, et respectueuse de l’en-
vironnement départemental et régional.
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RPromouvoir et développer les formes 
de tourisme d’accueil écologique, so-
lidaire et responsable : recenser les po-
tentialités dans tous les domaines du 
tourisme (rural, urbain, naturel, cultu-
rel, industriel…), définir les outils pour 
les promouvoir et favoriser leur mise 
en marché « du local au national », pro-
poser des politiques de soutien plus 
fortes aux initiatives locales, publiques 
et privées, développant des accueils et 
activités touristiques durables. 

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

PENSER 
ET CO-CONSTRUIRE 
L’ACCUEIL TOURISTIQUE 
LOCAL AVEC 
LES HABITANT.E.S 
_________________________________
L’économie dite collaborative dévelop-
pée par les plates-formes type « AirB-
nB » cause de graves déséquilibres so-
ciaux et économiques dans certains 
quartiers de quelques grandes villes, 
en matière d’accès au logement des 
populations locales notamment.
Les populations locales doivent être 
actrices de leurs territoires et des pro-
positions touristiques. En s’appuyant 
sur l’expérience réussie à Copenhague 
(mise en place pour réagir face aux 
conséquences de l’implantation mas-
sive d’AirBnB dans la ville), définir avec 
les habitant.e.s les conditions pour 
réussir à trouver le bon équilibre pour 
faire cohabiter ensemble la société, 
le.la citoyen.ne et le.la touriste.

RÉGIONALES
_________________________________

POUR DES LOISIRS 
ET UN TOURISME 
INCLUSIFS
_________________________________
Implanter dans toutes les bases de 
loisirs des centres de répit pour les ai-
dants, garantir l’accessibilité de toutes 
les bases de loisirs.
Encourager la création d’une charte 
d’accueil des publics LGBTQI+ via le 
Comité départemental du tourisme, 
visant à garantir une qualité d’accueil 
égale pour toutes et tous, notamment 
dans la restauration, les hébergements 
et les lieux de vie nocturne.

Autres propositions :
• Promouvoir  les  actions  des  opéra-
teurs touristiques garantissant, dans 
la Région, en France et à l’étranger des 
services touristiques équitables et du-
rables.
• Développer un tourisme  littoral sou-
tenable pour les écosystèmes.

TOURISME ET LOISIRS 
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Les Régions et Départements 
écologistes porteront 
des politiques culturelles 
qui renouent avec 
la diversité des territoires 
et des pratiques culturelles, 
pour une culture 
par et pour tou.te.s.

RÉGIONALES
_________________________________

DES PLANS 
RÉGIONAUX 
DE RELANCE 
DES ACTIVITÉS 
CULTURELLES 
_________________________________
Le secteur de la culture est durement 
touché par la crise sanitaire actuelle. 
Les Régions convoqueront des États 
Généraux Régionaux de la Culture, as-
sociant toutes les parties prenantes, 
dont des représentants des secteurs 
éducatifs sociaux, et bien sûr les usa-
gers afin de soutenir le secteur mais 
aussi de repenser les politiques pu-
bliques de la Culture notamment sous 
l’angle des droits culturels. 

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

LUTTE CONTRE 
LES DÉSÉQUILIBRES 
TERRITORIAUX 
EN INVESTISSANT 
DANS DES STRUCTURES 
CULTURELLES 
_________________________________
Pour lutter contre les zones blanches 
déficitaires en infrastructures cultu-
relles : restauration de petits lieux 
permanents (publics ou privés) ; ins-
tallation d’une équipe artistique en 
résidence, création, médiation, diffu-
sion ; investissement dans des équi-
pements mobiles servant à irriguer 
le territoire. 
Ces lieux peuvent être multidisci-
plinaires, le canton semble être une 
échelle territoriale pertinente. 
Pour mailler le territoire y compris 
dans les zones déficitaires, accompa-
gner les acteurs de ces territoires par 
un soutien en fonctionnement. 
Encourager l’élaboration de plans cultu-
rels par blocs communaux - par exemple 
en conditionnant les contractualisations 
avec le territoire. 
Étendre le « le 1 % artistique » (pour-
centage de l’investissement dans la 
construction neuve consacrée à la 
production d’une œuvre artistique) à 
toutes les constructions dépendant des 
régions et des départements. Que ce 
dispositif soit étendu dans les mêmes 
conditions légales à tous les investisse-
ments de voirie (le « 1 % goudron »). 

CULTURE
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DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

POUR UNE DIVERSITÉ 
CULTURELLE, 
ARTISTIQUE 
ET LINGUISTIQUE 
_________________________________
Prendre en compte la diversité des 
pratiques culturelles et artistiques de 
tous nos territoires notamment par un 
soutien de la connaissance, la diffusion 
et l’enseignement des langues régio-
nales, locales et de l’espéranto, langue 
internationale neutre et équitable.

RÉGIONALES
_________________________________

RENOUVELER 
LES PRATIQUES 
DE FINANCEMENT 
DU SECTEUR 
CULTUREL  
_________________________________
Repérer les talents. Renouveler les pra-
tiques de financement (commissions…). 
Financer ou mettre à disposition tem-
porairement des lieux de résidence. 
Promouvoir un nouveau rapport entre 
les acteurs de la culture, les autorités 
politiques et les publics par des formes 
juridiques qui inscrivent le secteur 
culturel dans une économie plus col-
laborative. Les SCOP, SCIC, AMACCA ( 
Associations pour le Maintien des Al-
ternatives en matière de Culture et de 
Création Artistique) peuvent permettre 
à une partie du secteur culturel de 
s’émanciper du rapport « subvention-
né/subventionneur ». Ces formes juri-

diques et la gouvernance qui les carac-
térise inscrivent les parties prenantes 
dans un lien de partenariat.

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

SOUTENIR 
LES PRATIQUES 
ÉCOLOGIQUES 
DES ACTEURS 
DU SECTEUR 
DE LA CULTURE 
_________________________________
Soutenir, voire créer des Coopérative 
d’Utilisation de Matériel Culturel (CUMC) 
sur le modèle des CUMA en agricultu-
re. Un fonds pourra par exemple aider 
à créer des lieux d’approvisionnement 
en éco-matériaux co-conçus par des 
artistes, créer un centre de ressources 
et de conseils pour aider les acteurs du 
secteur à réduire l’impact environne-
mental de leurs activités,...

RÉGIONALES
_________________________________

ÉGALITÉ 
FEMMES/HOMMES 
POUR LES ŒUVRES 
CULTURELLES   
_________________________________
Adopter un système de subventions 
sensible au genre afin de rendre vi-
sibles les victimes d’invisibilité cultu-
relles. Sensibiliser et encourager le 
regard féminin  (female gaze) dans 
les œuvres artistiques (cinéma, littéra-
ture, musique,...).

CULTURE
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DDÉPARTEMENTALES
_________________________________

CRÉATION 
D’UN DÉFENSEUR 
DÉPARTEMENTAL 
DES DROITS CULTURELS
_________________________________
Le Département pourra créer un dé-
fenseur départemental des droits 
culturels au sein de la direction de la 
culture, chargé de veiller au respect 
des droits culturels sur l’ensemble du 
territoire. Le défenseur départemen-
tal des droits culturels aura un rôle de 
recensement des actions culturelles 
des collectivités, de vérification du 
bon respect des droits culturels pour 
toutes et tous, de médiation et pour-
ra mener des initiatives en faveur de 
l’accès à la culture et de défense des 
droits culturels.

CULTURE
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Le projet écologiste 
est foncièrement 
fédéraliste et régionaliste. 
Loin du repli identitaire, 
les Régions écologistes 
œuvreront 
à la reconnaissance 
de la diversité 
culturelle locale. 

RÉGIONALES
_________________________________

UNE RECONNAISSANCE 
DES RÉGIONS 
HISTORIQUES   
_________________________________
Développer fortement les coopéra-
tions transfrontalières, en relançant 
les Eurorégions (notamment lorsque 
les frontières séparent des territoires 
ayant des intérêts et des cultures par-
tagées). Revendiquer un droit à l’ex-
périmentation institutionnelle, afin 
de créer et soutenir des structures qui 
reconnaissent l’existence d’une région 
historique. Le droit à l’expérimenta-
tion permet des dérogations à la régle-
mentation en matière d’organisation, 
coopérations et financements des col-
lectivités dans une région déterminée. 
À l’instar de l’Hôpital transfrontalier sis 
à Puigcerdà cogéré par une équipe de 
Catalogne et de France.
Lancer, à l’échelle de chaque région, 
d’une convention régionale pour ima-
giner enfin une réforme territoriale 
pérenne et apaisée, qui rapproche les 
citoyen.ne.s des centres de décision, et 
reconnaisse la diversité des territoires. 

Mettre de contrats de territoires plu-
riannuels, associant collectivités lo-
cales, établissements publics et parti-
cipation citoyenne autour des projets 
de territoire.

RÉGIONALES
_________________________________

LANGUES ET CULTURES 
RÉGIONALES 
ET MINORITAIRES    
_________________________________
La signature symbolique et l’appli-
cation pratique par les régions et les 
départements concernés de la Charte 
européenne des langues minoritaires.
Une politique de visibilité et d’utilisa-
tion des langues régionales et mino-
ritaires dans l’espace public, passant 
par exemple par un affichage topony-
mique et des panneaux signalétiques 
bilingues, un soutien aux médias en 
langue régionale, une communication 
bilingue (français et langue régionale) 
des collectivités territoriales, un sou-
tien à la création artistique en langue 
régionale.
Un développement et un accompa-
gnement des classes bilingues et des 
classes immersives dans l’enseigne-
ment public, de l’école à l’université.
Une attention particulière sera portée 
aux cultures régionales issues de l’im-
migration, à la valorisation et la recon-
naissance de la diversité des origines 
qui façonne l’identité dynamique d’un 
territoire.

CULTURES RÉGIONALES 
ET RÉGIONS HISTORIQUES
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Nos Régions écologistes 
devront se positionner 
comme des actrices 
européennes de premier 
plan. L’Europe est un soutien 
majeur du développement 
régional. En 2014-2020, 
les Régions ont géré plus 
de 21 milliards de fonds 
européens. Une Région 
qui se saisit des politiques 
européennes, c’est aussi 
une Région qui renforce 
sa présence à Bruxelles 
pour défendre les spécificités 
de son territoire.

RÉGIONALES
_________________________________

DES RÉGIONS 
QUI FONT LE CHOIX 
DE RENFORCER 
LES COOPÉRATIONS 
TRANSFRONTALIÈRES, 
TRANSNATIONALES 
ET INTERRÉGIONALES  
_________________________________
Nous  défendons  des  Régions  qui 
tissent des liens de solidarité à l’échelle 
européenne et internationale, ou-
vertes sur l’extérieur, dans une logique 
de territoires coopérants plutôt qu’en 
compétition.
En se saisissant de la politique de co-
hésion européenne. Avec nos voisins, 
nous ferons émerger de nouveaux 
liens économiques forts en promou-
vant le co-développement, l’économie 

collaborative et le développement de 
filières communes dans des filières in-
novantes et durables.
En mettant chaque territoire des Ré-
gions en relation avec un territoire 
européen d’ici 2030, sorte “d’Erasmus 
des territoires” 
En participant à des réseaux euro-
péens sur les enjeux de démocratie, 
d’éducation, de recherche, d’accueil 
des migrants, de paix et de désarme-
ment nucléaire (en adhérant à l’Asso-
ciation Française des Communes, Dé-
partements et Régions pour la Paix, en 
adhérant à l’Appel des villes de l’ICAN 
(Campagne Internationale pour Abolir 
les Armes Nucléaires), etc.

DÉPARTEMENTALES
_________________________________

AVEC L’EUROPE, 
DES DÉPARTEMENTS 
QUI S’ENGAGENT 
POUR L’ÉCONOMIE 
SOCIALE ET SOLIDAIRE 
(ESS)
_________________________________
Ces entreprises privilégient le terri-
toire local et représentent des oppor-
tunités de création d’emploi réelles : 
un emploi sur cinq est créé dans l’ESS. 
Avec l’Europe, nos Départements éco-
logistes peuvent renforcer ce modèle 
économique pour l’ancrer dans nos 
territoires, en utilisant le fonds social 
européen et le fonds pour la transition 
juste.

EUROPE 
ET INTERNATIONAL
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RRÉGIONALES
_________________________________

DES RÉGIONS 
QUI SOUTIENNENT 
L’ACCÈS À LA MOBILITÉ 
DES JEUNES HORS 
DE NOS FRONTIÈRES 
_________________________________
Notamment  au  niveau  des  lycées  et 
de la formation professionnelle. L’ex-
périence à l’étranger, dans le cadre 
d’un parcours de formation ou d’inser-
tion, facilite l’employabilité des jeunes 
et qu’elles sont recherchées par les 
entreprises. Nous soutiendrons le dou-
blement du nombre de classes euro-
péennes, notamment en milieu rural 
et dans les quartiers populaires. Nous 
encouragerons la mise en place de pro-
grammes d’échanges et de voyages 
culturels en Europe, en mobilisant les 
fonds du programme Erasmus+.

RÉGIONALES
_________________________________

UNE COOPÉRATION 
DÉCENTRALISÉE 
AU SERVICE 
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
_________________________________
Les Régions écologistes s’engageront à 
l’international par le biais d’une action 
internationale/extérieure des collecti-
vités territoriales réinventée et adap-
tée aux enjeux écologiques et sociaux 
du monde actuel. Il s’agit de conjuguer 
transition écologique et coopération 
décentralisée afin d’accompagner les 
transitions écologiques et démocra-

tiques et d’apporter notre soutien aux 
victimes du changement climatique. 
Les Régions doivent et peuvent s’en-
gager pour :
•  entreprendre des actions de sensibi-

lisation et d’éducation au dévelop-
pement durable et à la citoyenneté 
mondiale ;

•  aider les réfugiés et les déplacés ;
•  appuyer l’accueil des étudiants étran-

gers provenant des pays éligibles à 
l’aide pour le développement ;

•  entreprendre des actions d’aide d’ur-
gence et participer financièrement 
aux fonds multilatéraux dans le cadre 
de crise humanitaires ou climatiques ;

•  appuyer  la  mobilité  des  jeunes  en-
trants et sortants ou autres popula-
tions ;

•  s’impliquer dans  les  réseaux  institu-
tionnels internationaux dans le cadre 
de la défense de valeurs partagées ;

•  coopéreront  avec  des  collectivités 
des pays en développement et des 
ONG pour soutenir les processus dé-
mocratiques de décentralisation et 
d’empowerment (capacitation) des 
populations ;

•  n’accompagner que les initiatives, les 
collectivités  et  les ONG qui  pensent 
l’histoire éco-sociale des lieux, la sou-
tenabilité écologique, la lutte contre 
les inégalités et les discriminations, 
notamment femmes/hommes, la 
durabilité sociale et institutionnelle 
(communautaire et/ou publique). 

EUROPE 
ET INTERNATIONAL
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Faire de la politique 
autrement, 
c’est être exemplaires, 
sans cesse interroger 
le rôle des élu.e.s 
et de l’Administration, 
car les pratiques politiques 
au quotidien, la cohérence 
entre nos pratiques 
et nos valeurs déterminent 
aussi le résultat de l’action. 

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

PLUS DE TRANSPARENCE 
ET D’EFFICACITÉ
_________________________________
• Revoir  les dispositifs de soutiens - 
Adapter les dispositifs de soutiens aux 
porteurs de projets (entreprises, asso-
ciations, collectivités) aux besoins des 
acteurs du territoire et de la transition 
écologique. Assurer une meilleure lisi-
bilité globale des possibilités de finan-
cements sur le territoire (collectivités, 
agences…). 
• Renforcer la transparence notamment 
via l’opendata. Cela passe par un travail 
de référencement et de classement 
des données afin qu’elles puissent être 
facilement trouvées et réellement ex-
ploitées. Attention, en aucun cas la 
mise en place de plateformes dématé-
rialisées performantes ne doit se faire 
au détriment du « droit au papier ». 
• Utiliser des  logiciels  libres dans  les 
administrations, les lycées et les col-
lèges.

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

S’ENGAGER 
POUR UNE REFONTE 
DE LA FISCALITÉ 
LOCALE
_________________________________
Ces dernières années, les collectivi-
tés territoriales ont vu d’un côté leurs 
compétences et les défis auxquels 
leurs habitant.e.s sont confronté.e.s 
augmenter, et de l’autre, leurs res-
sources propres diminuer. Les Régions 
et les Départements écologistes ne 
se satisferont pas de cette situation 
en contradiction avec le principe de 
libre administration des collectivités. 
Ils engageront un dialogue ferme et 
constructif avec l’État pour réformer la 
fiscalité locale afin de voir leur autono-
mie financière garantie et ne plus être 
dépendants des choix des gouverne-
ments successifs.

GOUVERNANCE, EXEMPLARITÉ, 
ÉTHIQUE 
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 D+R D+RDÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

UNE COMMANDE 
PUBLIQUE EXEMPLAIRE 
ET À IMPACT POSITIF
_________________________________
Utiliser le levier de la commande pu-
blique avec des critères sociaux et en-
vironnementaux exigeants et des sou-
tiens publics. Aucun investissement 
public ou garanti par la collectivité ne 
doit soutenir le secteur des énergies 
fossiles ni le développement de nou-
veaux projets nucléaires, des indus-
tries fortement polluantes, de la pêche 
et de l’agriculture industrielle.
La collectivité réalisera et ne soutien-
dra que des investissements compa-
tibles avec la lutte contre les inégalités 
et pour une économie de proximité. 
Prioriser les entreprises locales comme 
levier pour aller vers une relocalisation 
de l’économie, par l’allotissement per-
mettant aux PME locales d’y candida-
ter et la critérisation privilégiant les 
critères environnementaux.

CONVENTION CITOYENNE 
POUR LE CLIMAT 
_________________________________
Renforcer les clauses environnemen-
tales dans les marchés publics. 

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

PROSCRIRE 
TOUT PARTENARIAT 
AVEC LES BANQUES 
DISPOSANT D’ACTIFS 
DANS LES PARADIS 
FISCAUX 
ET DÉCARBONER 
LES INVESTISSEMENTS
_________________________________
En mettant en place en lien avec les 
autres collectivités en place un obser-
vatoire des finances et par la mise à 
l’écart de partenaires financiers ayant 
des actifs dans des États non coopé-
ratifs sur le plan fiscal et l’élaboration 
d’outils concrets de lutte contre l’opti-
misation fiscale.
Mettre fin aux investissements finan-
ciers et économiques de la Région ou 
du Département dans les énergies fos-
siles, mettre fin aux partenariats avec 
des banques effectuant des investisse-
ments fossiles, introduire des critères 
d’Investissement Social Responsable 
dans le choix des placements et des 
partenaires financiers. 

GOUVERNANCE, EXEMPLARITÉ, 
ÉTHIQUE 
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 D+RDÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

ÊTRE UN EMPLOYEUR 
EXEMPLAIRE
_________________________________
• Égalité  femmes/hommes : Établir un 
diagnostic des écarts salariaux et éla-
borer un plan de rattrapage salarial, 
favoriser la progression des femmes 
dans l’encadrement et réaliser la pari-
té à tous les niveaux de la hiérarchie. 
Féminiser  les  fonctions  à  responsabi-
lité et techniques. Limiter le nombre 
de réunions ne nécessitant pas la pré-
sence d’élu.e.s après 17h. 
• Santé et qualité de vie au travail : veil-
ler à la prévention de la souffrance psy-
chologique par un encadrement des 
équipes respectueux et équitable et par 
un souci d’un dialogue social de quali-
té, permettre le télétravail et mettre en 
place des règles garantissant le droit à 
la déconnexion. Veiller également à un 
environnement sain dans les locaux de 
la collectivité : qualité de l’air, ergono-
mie, espaces de convivialité…
• Expérimenter la semaine de 32 heures : 
Accompagner l’expérimentation des 
32h et /ou des 4 jours pour un partage 
du temps de travail créateur d’emplois 
et une amélioration des conditions de 
travail. 

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

ÊTRE EXEMPLAIRE 
DANS LA GESTION 
DU BÂTI ET DU FONCIER 

_________________________________
Les Régions et les Départements pos-
sèdent un parc de bâtiments, en parti-
culier tertiaire, qui tombe sous l’obliga-
tion de diminution des consommations 
d’énergie. Ils devront donc en piloter la 
rénovation ambitieuse et utiliser le le-
vier de l’achat public en direction des 
énergies décentralisées. Plus généra-
lement, la commande publique doit 
intégrer des critères d’efficacité éner-
gétique et environnementale (flotte de 
véhicules, équipements…). Enfin, la col-
lectivité intégrera les principes de l’éco-
nomie circulaire dans la gestion de son 
patrimoine. 

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

FACILITER L’EXERCICE 
DU MANDAT 
DES FEMMES 
_________________________________
• Adopter en début de mandat une dé-
libération fixant les principes du rem-
boursement pour l’ensemble des élu.e.s 
des frais de garde ou d’assistance aux 
personnes âgées. 
• Soutenir leur formation, par exemple 
à la prise de parole en public.
• Imposer  la  parité  comme  principe 
incontournable de composition de 
l’exécutif, ainsi que dans l’élection des 
président.e.s de commissions et des 
organismes extérieurs. 

GOUVERNANCE, EXEMPLARITÉ, 
ÉTHIQUE 
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La démocratie, la proximité 
sont des piliers de l’écologie 
politique. Nous avons 
à cœur de mettre 
en œuvre un fonctionnement 
plus démocratique, plus 
ouvert, plus participatif 
de l’institution, avec 
une consultation régulière 
des habitant.e.s et la création 
d’espaces de co-construction 
des politiques publiques. 

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

LA PRIORITÉ DONNÉE 
À LA PARTICIPATION 
CITOYENNE  
_________________________________
Mettre en place et développer les bud-
gets participatifs permettant aux ha-
bitant.e.s d’être co-décisionnaires des 
politiques publiques. 

DÉPARTEMENTALES
_________________________________
Au niveau départemental :
•  afin de favoriser la participation des ci-
toyen.ne.s, en particulier des moins re-
présentés, une assemblée citoyenne des 
solidarités sera créée. Cette assemblée 
peut être précédée par une convention 
citoyenne pour fixer les axes prioritaires 
du mandat en la matière ;
•  concernant  les  routes  et  les  amé-

nagements, un budget participatif 

départemental sera mis en place per-
mettant aux habitant.e.s de choisir en 
connaissance les projets du départe-
ment ;
•  enfin, une attention particulière sera 

portée pour associer les collégien.
ne.s à la réflexion sur les politiques 
départementales. 

RÉGIONALES
_________________________________
Au niveau régional :
•  créer des coopératives régionales pour 

une démocratie permanente réu-
nissant des citoyen.ne.s tirés au sort, 
des élu.e.s locaux, des acteurs du ter-
ritoire et des instances citoyennes 
afin de garantir une écoute et une 
présence permanente et ainsi réta-
blir la confiance et impliquer le plus 
grand nombre. Mutualiser les outils 
et méthodes entre collectivités lo-
cales pour débattre et prendre des 
décisions afin de co-construire les 
politiques régionales ;

•  inclure  des  consultations  et  panels 
citoyens dans l’élaboration des poli-
tiques régionales (dispositifs de sou-
tien ou exercices de planification) ;

•  créer ou développer des Conseils Ré-
gionaux de la Jeunesse (CRJ) avec des 
missions approfondies et un budget 
leur permettant d’organiser de véri-
tables projets. Leur donner une capa-
cité d’interpellation des Conseils Ré-
gionaux et de rédaction de rapports 
concernant la politique de la Région, 
à l’image de ce qu’il se fait en Région 
Centre Val-de-Loire.

RAPPROCHER LA DÉMOCRATIE 
DANS LES TERRITOIRES 
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 D+R D+RDÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

“POUVOIR D’AGIR”
RECONNAÎTRE 
ET ACCOMPAGNER 
LES INITIATIVES 
CITOYENNES  
_________________________________
• Mettre  en  place  des  dispositifs  de 
soutien aux initiatives citoyennes 
visant notamment à soutenir la ré-
appropriation des espaces publics, la 
participation citoyenne ou l’éducation 
populaire. 
• Dans les quartiers populaires, dévelop-
per des dispositifs d’aide à l’aménage-
ment de locaux en pied d’immeubles 
(sociaux ou privés) (ex. CHEQ en Seine-
Saint-Denis), soutenir le fonctionnement 
des Conseils citoyens et créer ou déve-
lopper les fonds de soutien aux enve-
loppes cibles pour les projets de cohé-
sion sociale dans le cadre des contrats 
de ville.

DÉPARTEMENTALES
ET RÉGIONALES
_________________________________

SOUTIEN AFFIRMÉ 
À LA SOCIÉTÉ CIVILE 
ET AUX ASSOCIATIONS 
_________________________________
Dans un contexte budgétaire contraint, 
il est important de soutenir les struc-
tures, notamment associatives, agis-
sant en faveur de l’intérêt général. 
Nous  souhaitons  sortir  de  la  logique 
du financement uniquement au projet 
pour prendre en compte les besoins 
en fonctionnement d’activités essen-
tielles à la vie des territoires. Multiplier 
les engagements sur des conventions 
pluriannuelles de financement afin 
de donner aux acteurs une visibilité 
sur leurs financements. Les Régions 
et les Département soutiendront les 
initiatives permettant aux citoyen.ne.s 
d’être acteurs de leurs propres vies et 
qui mettent en commun leurs propres 
réponses aux questions sociales. Qu’il 
s’agisse de crèches parentales, de 
maisons autogérées pour personnes 
âgées, d’habitat coopératif, de jardins 
partagés, d’Association de Maintien 
de l’Agriculture Paysanne (AMAP), de 
régie de quartier, nous accompagne-
rons et valoriserons ces expertises ci-
toyennes. 

Autres propositions : 
Soutenir les monnaies locales.

RAPPROCHER LA DÉMOCRATIE 
DANS LES TERRITOIRES 
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web : eelv.fr
twitter.com/eelv

facebook.com/eelv.fr
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